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Institut français du pétrole (solutions à son déficitbudgétaire
et aux menaces sur l'emploi de sonpersonneI).

12513. — 20 juillet 1974. — M. Frelaut attire l ' attention de M. le
ministre de l'industrie sur la situation de l'I . F. P. dont le déficit
budgétaire atteindra vingt-trois millions de francs en novembre 1974,
soit près de 10 p. 100 de son budgetannuel. Une telle situation
compromet gravement le fonctionnement d 'un institut dont la voca-
tion et la renommée internationale représente pour la France un
atout majeur pour le développement d'une nouvelle politique éner-
gétique. Les derniers problèmes énergétiques, l'apparente nécessité
de lutter contre la pollution, le déficit du commerce extérieur, font
en effet apparaitre le" rôle essentiel que doitjouer 1'1. F. P. dans le
domaine de la recherchepour rationaliser l' utilisation de l'énergie,
la mise au point de nouvelles techniques de forage. Pourtant l'L F. P.
ne peut même plus faire face à sonfonctionnement, deux cents
de ses emplois des plus qualifiés sont menacés de disparition.
L'avenir de 14. F. P. est remis en cause. Il lui demande en consé-
quence quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette
situation intolérable et pour permettre à l'L F . P. de développer
ses activités en mesure des nécessités actuelles.

Psychologuesscolaires
(augmentation des effectifs et de ledurée de formation).

12514. — 20 juillet 197-' . — M . Nage attire l 'attention de M. le
ministre de l 'éducation sut la dégradation des conditions de travail
des psychologues scolaires et sur l' insuffisance de la durée de
leur stage de formation. Créée en 1945, la psychologie scolaire a su,
par son intervention, compléter heureusement l'intervention péda-
gogique en contribuant à l' adaptation de l'enfant à l' école et de
l'école à l'enfant, ainsi qu'à la réduction du nombre des inadaptts.
Elle se révèle aujourd 'hui plus que jamais nécessaire. Cependant
les conditions de travail des psychologues scolaires ne cessent de
se dégrader. Leur secteur de travail comprend 1000 enfants, voire
plus. Les résultats des travaux des commissions ministérielles leur
ont apporté une profonde déception.. . Notamment à propos de leur
formation théorique et professionnelle qu'ils souhaitent voir pro-
longée et approfondie. Le décalage est important entre la for-
mation en deuxans despsychologuesscolaires et celle, en cinq ans,
des psychologues appelésà exercer dans d'autres secteurs (écono-
mique, hospitalier . . .) . L'avis des directeurs des instituts de for-
mation est qu 'il n'est plus possible de former valablement des
psychologues scolaires en deux ans, eu égard aux exigences
modernes de la qualification, de la morale sociale et de la déon-
tologie de la profession, et que la durée,de formation doit étre
portée de deux à trois ans. Il demande à M. le ministre de l' édu-
cation quelles mesures il compteprendre pour réduire au nombre
souhaitable de 700à 800 élèves le secteur detravail d ' un psychologue
scolaire et s'il envisage de porter à trois ans la durée du stage
de leur formation en institut universitaire.

Enseignants(situation préoccupante pourles maitres auxiliaires
à la veille de la rentrée scolaire).

12515. — 20 juillet 1974. — M . Gilbert Schwartz attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur le fait : qu'à la fin de l'année
scolaire 1973-1974 les enseignants des établissements sécondaires
en général etde l' agglomération de Longwy en particulier, éprou-
vent de vives inquiétudes quant aux perspectives de la rentrée
de septembre 1974, en ce qui concerne la garantie de l'emploi pour
les maitres auxiliaires. En effet, près de 50 p. 100 des postes ont
été confiés en1973-1974 dans ces établissements à des maitres auxi-
liaires en exercice depuis plusieurs années et remplissant au point
de vue des diplômes les conditions requises pour une titularisation ;
constatant qu'à ce jour de nouveaux titulaires sont déjà nommés
sur des postes précédemment occupés par des maîtres auxiliaires ;
craignant pour la prochaine rentrée que ces maîtres auxiliaires soient
dans une situation de chômage du fait du faible nombre de création
de postes nouveaux et du blocage d' une part Importante des
postes prévusau budget 1974; de l' insuffisance des postesbudgé-
taires dans certaines disciplines (histoire, géographie, espagnol)
malgré l ' accroissement des effectifs scolaires, le maintien des
seuils de dédoublement des classes à unniveau beaucoup trop
élevé et non conforme aux exigences pédagogiques; partageant ces
Inquiétudes sur la garantie de l'emploi des ii,aîtres auxiliaires, il
demande quelles mesures il compte prendre _pour: le déblocage
intégral des postes prévus aubudget 1974; un collectif budgétaire
qui permette la création de postes, création justifiée par les
classes surchargées, par l'accroissement des effectifs scolarisés et
par l 'imposition d 'heures supplémentaires, qui assurerait le réem-
ploi des maîtres auxiliaires en poste en 1973-1974; un plan de

résorption complet et définitif de l'auxiliariat ; l 'allégement du
service des mitres auxiliaires pour leur permettre la préparation
du concours de recrutement; la possibilité d'entrer dans les centres
de formation des maitres; l'augmentation du nombre de postes
mis aux concours et la création de postes budgétaires.

Ministère de I'éducation
(conséquencesde la réorganisation de l'administrationcentrale).

12516. — 20 juillet 1974 . — M. Juquin exprime à M. le ministre
de l'éducation son inquiétude au sujet de la réorganisation de
l'administration centrale du ministère, qui est entreprise moins de
deux ans après les modifications considérables effectuées par le
ministre précédent. Sans nier la nécessité d' une modernisation et
d 'une adaptation aux besoins nouveaux,il lui demande: 1' s'il existe
une relation entre la réorganisation actuelle et les perspectives
d 'une nouvelle réforme des structures de l'enseignement; 2' si
c'est bien le cas, enquoi cette réorganisation préjuge de ces nou-
velles structures;s' au cas contraire, si la mise en place de la
réforme de l'enseignementne risque pas d'entrainer à brève échéance
une nouvelle réorganisation del' administration ; 4° quelles mesures
il compte prendre pour que ces restructurations internes ne nuisent
pas au fonctionnement duservice, notamment à la veille d ' une
rentrée scolaire difficile ; 5' quelles mesures il compte prendre
pour que cette restructuration ne s'accomplisse pas au détrimentdu
personnel, niais au contraire contribue à améliorer sesconditions
de travail et son efficacité.

Assurances (précisions quant aux modalitésde résiliation des
contrats dans les cas de changements d'activité ou de départ
à la retraite).

12520. — 20 juillet 1974. — M . Lafay appelle l 'attention de M. le
ministre de l ' économie et des financessur le nouvel article 5 bis
qui a été ajouté à la loi du 13 juillet 1930 par l' article de la
loi n ' 72-647 du 11 juillet 1972, et qui prévoit que les contrats
d'assurance peuvent être désormais résiliés du fait de change-
ments de domicile, de situation matrimoniale, de régime matri-
monial, de profession ou de départ à la retraite. Ces dispositions,
qui ont été promulguées dans l 'intérêt des assurés,peuvent être
dans certains cas d'une application délicate. En effet, si les chan-
gements de situation et de régime matrimonial ne semblent pas
devoir soulever de difficultés, la nature des justifications à pro-
duire en de telles éventualités à l' appui des demandes de résiliation
de contrat étant précisée par le décret pris le 29 juin 1973 pour
l' application de la loi précitée, les changements de profession et
les cessations d' activité professioni:elle peuvent, en revanche,
donner lieu à des divergences d'interprétation entre assurés et
assureurs. Pour ces cas, les modalités de justifications ne sont
pas indiquées par le décret susmentionné. Les compagnies d' assu-
rances sont alors à même d' opposer une fin de non-recevoir à des
demandes de résiliation, et les textes en vigueur leur laissent à cet
égard d'autant plus de facilités qu'ils stipulent que la résiliation
peut intervenir lorsque le contrat a pour objet la garantie de
risques en relation directe avec la situation antérieure et qui ne
se retrouvent pas dans la situation nouvelle. Des compagnies peu-
vent, en l'absence d'autres indications, tirer argument de cette
clause pour rejeter des demandes, par exemple, lorsque le chan-
gement de profession ou le départ à la retraite ne s'accompagne
pas d'un changement de domicile. Les incertitudes qui entourent
de la sorte les situations considérées seraient levées si le décret
du 29 juin 1973 comportait, pour les circonstances susévoquées,
des précisions analogues à celles qu'il fouinit pour les cas de
modification de la situation ou de régime matrimonial. D serait
heureux de savoir si la réglementation dont il s' agit est suscep-
tible de faire prochainement l'objet d'un additif répondant aux
observations qui précèdent.

Fntreprises (inclusion ou non dans l'assiette des cotisations de
sécurité serialedes indemnités de nourritureet de logementaux
salariés en déplacement).

12522. — 20 juillet 1974. — M. de la Verpillière expose à M. le
ministre du tramail) que certaines entreprises obligées d'envoyer
des techniciens en déplacement loin de leur siège accordent à
ceux-ci des indemnités de nourriture et de logement. Il lui demande
si la sécurité sociale est en droit d' exiger le paiement de cotisations
sur les sommes ainsi allouées ou si le principe de l'exclusion de
celles-ci de l'assiette des cotisations ne doit pas êtreappliqué
lorsque ces indemnités ont pour objet de compenser réellement
les frais supplémentaires auxquels sont exposés ces salariés en
raison des conditions de leur travail.
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Exploitants viticoles (aménagements fiscaux
en faveur des viticulteurs du Beaujolais en difficulté).

12523 . — 20 juillet 1974 : — M. Mathieu expose à M . le ministre
de l'économie et des finances la situation actuelle très préoccu-
pante dans la région du Beaujolais . Il lui souligne que l'effon-
drement des cours des vins et l 'impossibilité dans laquelle se
trouvent les viticulteurs d ' assurer le règlement de leurs impositions
actuellement mises en recouvrement bénéfices agricoles) posent
de très sérieux problèmes aux exploitants et à leur famille. Il lui
demande s'il n'estime pas indispensable que des délais de paiement
soient consentis d 'urgence aux viticulteurs du Beaujolais et que
pour certains viticulteurs particulièrement atteint- par cette crise
des remises gracieuses soient accordées afin d'assurer la conti-
nuité des exploitations .

Exploitants viticoles
(évaluation des bénéfices des exploitations du Beaujolais).

12524. — 20 juillet 1974. — M. Mathieu expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que les appréciations de la direction
générale des impôts en ce qui concerne les bénéfices des exploi-
tations viticoles du Beaujolais entraînent constamment des contes-
tations devant la commission départementale puis devant la commis-
sion centrale. Il lui souligne que ce dernier organisme se trouve
en fait placé sous la prédominance de la D.G .I. et lui demande
s 'il n'estime pas que pour lui assurer davantage d 'impartialité, il
devrait être modifié dans sa composition et comprendre un conseiller
d 'Etat, président, trois autres fonctionnaires de l ' administration des
finances désignés par le ministre de l 'économie et des finances.
un autre fonctionnaire de l 'administration de l' agriculture, quatre
membres titulaires et quatre suppléants désignés par moitié par
la fédération nationale des exploitants agricoles et par moitié par
l 'assemblée permanente des chambres d ' agriculture parmi les exploi-
tants passibles d'impôt sur le revenu au titre des bénéfices agricoles.
Il lui demande en outre s'il ne lui paraîtrait pas souhaitable de
donner à ladite commission centrale toute latitude pour la dési-
gnation d 'experts accrédités auprès d ' elle.

Céréales (suppression de l 'obligation
des titres de mouvement pour les transports de maïs'.

12525 . — 20 juillet 1974 . — M . Glon expose à M. le ministre de
l' économie et des finances que depuis 11+70, pour faciliter la déli-
vrance des titres de mouvement destinés à légitimer les trans-
ports de céréales, des lieux de production aux organismes collec-
teurs, des registres de laissez-passer sont mis à la disposition
des producteurs céréaliers. Toutefois, cette formalité constitue
encore une gêne considérable et la source de nombreux procès-
verbaux, en raison des conditions matérielles difficiles dans les-
quelles se déroulent généralement les récoltes céréalières . Il est
donc permis de s'interroger sur le bien-fondé de son maintien
en particulier en ce qui concerne le maïs qui est transporté pour
séchage aux organismes collecteurs et qui est ensuite retourné
aux producteurs après déshydratation, d 'autant qu 'aucune confu-
sion n 'est pratiquement possible entre le maïs humide et le maïs
séché, seule catégorie de marchandises pour laquelle un contrôle
des transports puisse être de quelque utilité . Il lui demande en
conséquence s 'il ne lui paraitrait pas possible : 1° de régler avec
la plus nrande bienveillance les procès-verbaux dressés pour
infraction à ces règles en fait inadaptées ; 2" de supprimer pour
l 'avenir l 'obligation des titres de mouvement, particulièrement pour
le maïs non déshydraté, qui . pourraient être avantageusement
remplacés, sur le plan de l'information statistique, par l ' enregis-
trement des mouvements réalisés au niveau des collecteurs agréés.

Centres d 'entrainement aux méthodes d 'éducation active
(difficultés de fonctionnement et de trésorerie).

12526. — 20 juillet 1974 . — M . Lucien Pignion attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur les graves difficultés de fonction-
nement que connaissent les C . E. M. E. A. (centres d'entrainement
aux méthodes d 'éducation active) en raison de l 'augmentation des
charges dues aux conditions économiques générales et à l 'inflation
et de l'insuffisance des crédits alloués. Il lui demande en consé-
quence : 1° quelle suite il entend donner à la demande de subven-
tions complémentaires destinées aux budgets enseignement et héber-
gement des cinq centres et déposée par la direction générale des
C . E. M . E. A . le 12 juin 1974 ; 2" comment il entend préserver le
fonctionnement des centres de formation de moniteurs éducateurs
et d'éducateurs spécialisés dont l'importance n'est plus à démontrer
et qui se trouvent menacés à la fois par l 'insuffisance des crédits
alloués aux C . E. M . E. A . pour les formations et par les difficultés
que rencontrent les élèves dont le taux des bourses est notoirement
inadapté aux conditions de vie actuelles .

Commerçants et artisans (retard dans la publication
de divers textes d 'application de la loi d ' orientation).

12527. — 20 juillet 1974. — M. Mermaz appelle l ' attention de
M. le ministre du commerce et de l 'artisanat sur l' application de
la loi d'orientation du 27 décembre 1973 . Il lui fait observer que si
plusieurs textes d 'application sont parus, peu de temps après la
promulgation de cette loi, plusieurs autres textes en revanche
n'ont toujours pas été pris, et notamment ceux qui intéressent les
prestations sociales, les conditions de la concurrence, l 'adaptation
et la modernisation des entreprises et l'extension de la loi aux
départements d ' outre-mer. Dans ces conditions, ii lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que ces textes soient
publiés au plus tôt, faute de quoi il faudrait bien constater que
la loi d' orientation précitée ne constitue pour l 'essentiel qu'un
catalogue de voeux pieux.

Rentes viagères liquidation au-delà de l'âge de soixante-cinq ans
des rentes de le caisse nationale des retraites pour la
vieillesse,.

12529. — 20 juillet 1974 . — Mme de Hauteclocque expose à m. le
ministre de l' économie et des finances : 1" que si elle se félicite
que sa question n" 9072 du 2 mars 1974 ait eu pour effet quinze ans
après la décision du 22 décembre 1961 de la commission supérieure
de la caisse nationale de prévoyance, d 'inciter les serv ices de
la C . N . P . à informer les rentiers viagers qui demandent la mise
en service de leur rente viagère à l ' âge de soixante-cinq ans, de la
faculté que leur ouvre la décision du 22 décembre 1961 de reporter
la mise en service de leur rente viagère à une époque plus
tardive et de bénéficier ainsi de majorations de rente afférentes,
elle ne s 'en étonne pas moins de la carence du service d'appli-
cation en la matière et désire savoir si, en dehors le la négligence
et de l'indifférence à l' égard des rentiers viagers, il existe quelque
motif susceptible de justifier ou d'excuser cette carence de

- quinze années et le peu de respect des décisions de la commission
supérieure dont les services de la caisse ont fait preuve en la
matière . 2" Etatit donné que la décision du 22 décembre 1961
n ' a pas été portée à la connaissance de l 'ensemble des intéressés,
qui n ' ont pu ainsi faire valoir leurs droits, s 'il ne serait pas possible,
dans un souci d 'équité et d'élémentaire justice, d ' autoriser les
rentiers viagers qui, en application de l ' article 10 de la loi du
20 juillet 1886, ont demandé liquidation de leur retraite à soixante-
cinq ans, de demander la mise en service de leur retraite à un
âge plus avancé à charge pour eux de reverser les arrérages perçus
entre la soixante-cinquième année et celle de la nouvelle mise
en . service. 3" L'argument tiré du fait que le rentier viager,
enfin informé, qui demande nouvelle liquidation de sa rente à un
âge plus avancé que soixante-cinq ans, aurait pu décéder entre
temps et qu'ainsi l 'établissement payeur se serait trouvé libéré
à son égard et qu 'une nouvelle liquidation de sa rente ne serait
pas conforme aux principes actuariels et viendrait ainsi porter
préjudice à l'établissement payeur, ou tout au moins le priver d 'un
manque à gagner, il convient de remarquer : a) que la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse n ' est pas une simple
caises nationale d'assurance, mais une institution sociale, et
même la première institution sociale républicaine, car la loi du
20 juillet 1886 constituait une simple refonte de la loi du
18 juin 1850, laquelle tirait son origine des travaux de la com•
mission du travail de 1848, et qu'ainsi il est abusif d ' invoquer
à l ' encontre des rentiers viagers victimes d 'une faute grossière de
l ' administration les stricts principes de l 'assurance pour refuser
la rectification de l 'erreur dont ils ',nt été victimes, comme si
l 'irresponsabi l ité administrative était un dogme int •chable.
b) En c : qui eeecerne les titule . es de rentes viagère, consti-
tuées antérieurement , Il aecembre 1915, ces rentes ont été
calculées selon des barèmes établis sur la base 3,50 d'intérêt,
alors que le taux moyen des placements de la C. N . R. V. était, à
l'époque, de 3,58. Le taux moyen des placements s'est élevé à
plus de 5 p 100 pour la période 1916-1970 'et le taux moyen de
l'intérêt servant de base aux ocrèmes de la C . N. R. V. à plus de
4,75 p 100), mais les rentes sent restées établies sur le taux
d'origine de 3,5 p. 100 . Il en est résulté en quelque sorte un
enrichissement sans cause de la C . N. R. V. Le bénéfice ainsi
réalisé a leur détriment couvre plus de dix fois le petit incon-
vénient qui pourrait résulter, pour la C . N. R. V., de la satisfae;
tien des demandes de reports de mises en service des renies
viagères au-delà de soixante-cinq ans, puisque selon la réponse
ministérielle à la question n" 9072 du 2 mars 1974, la statistique pour
1972 établi que le nombre de reports de jouissance au-dslà de
soixante-cinq ans ne représente pas plus de 1 p . 100 des liquidations.
Ainsi, au moins pour les rentes viagères constituées antérieurement
au 31 décembre 1915, il n ' existe en fait aucun argument sérieux
pour refuser liquidati.on au-delà de soixante-cinq ans, conformément
à la décision du 22 décembre 1961, en ce qui concerne les rentes
liquidées par erreur à soixante-cinq ans.
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Impûts tinritatiou à un contribuable
à percevoir un trop-versé de 20 ceatitrtest.

12531 . — 20 juillet 1974- - M. Mesmin expose à M . le ministre

de l'économie et des finances le cas d 'une personne qui a reçu
du trésorier principal une note ainsi conçue : ,. Je suis heureux
de vous faire savoir que le trésorier doit vous rembourser une

somme de 20 centimes par suite de trop-versé. = La note inv ite,
d'autre part, l'intéressée à choisir le mode de remboursement :
soit par virement, soit par numéraire, soit par mandat postal à
domicile . Il lui demande s ' il n ' estime pas qu 'il serait opportun

de mettre fin à de tels errements qui, compte tenu des frais
d'expédition, ne présentent aucun intérêt pour le Trésor et s'il
ne conviendrait pas de fixer une somme minimum au-dessous
de laquelle le trop-versé est automatiquement viré au compte
du contribuable ou acquis au Trésor.

Rapatriés rerscneent rie la pension vieillesse

d'un rapatrié d'Algérie paralysé et réfugié en Israël , .

12532. -- 20 juillet 1974 . — M. Jacques Soustelle expose à M . le

ministre du travail le cas d 'un rapatrié d'Algérie de confession
israélite, âgé de soixante-seize ans, dont toute la famille a été
exterminée pendant l'occupation de la France en 1940-1944 à
l ' exception d'un seul survivant . Atteint de paralysie totale, Pinté .

ressé n'a eu d'autre solution que de se réfugier auprès de ce
survivant, son beau-frère, qui réside en Israël . Titulaire d ' une
pension de la sécurité sociale antérieurement à l'indépendance
de lAlgérie, il ne peut la perce: ois car, d'une part . le g ouverne-

ment algérien se refuse à la lui verser et d'autre part la caisse

nationale de l 'assurance vieillesse ne consent pas à la lui faire
parvenir hors du territoire national . Or, étant donné son âge et

surtout sa paralysie, l 'intéressé est hors d'état de venir en

France. Il demande quelle solution peut être apportée à une
situation qui comporte une grave injustice au détriment d ' un
citoyen français titulaire d ' une pension régulière.

Prestations familiales ,attribution du salaire unique aux ménages
dont l'un des membres est salarié et l'autre titulaire d 'une

pension I ,

12533. — 20 juillet 1974 . — M . de Poulpiquet rappelle à M . le

ministre du travail que l'allocation de salaire unique est réservée
aux ménages ou personnes ne bénéficiant que d ' un seul revenu

professionnel . Il lui fait observer qu ' outre les revenus tirés de

l'exercice effectif d'une profession. seule l'allocation de chômage
est expressément considérée par le ,ode de la sécurité sociale,
article 535 . comme un revenu professionnel pour l'attr ibution

de cette prestation . Il lui demande en conséquence pourquoi

un grand nombre de 'ménages dont l'un des membres est salarié
et l'autre pensionné de vieillesse ou d'invalidité, sont exclus
du bénéfice de cette prestation alor s même qu'ils remplissent
toutes les autres conditions d'attribution,

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d ' un mois
suivant le premier rappel.

(Art . 139, alinéas 4 et 6 du règlement . ,

Indenueité ricgére de départ (report au 31 décembre 1974 tic

la date limite de la période transitoire fixée par le décret du

20 février 19 :4x.

10939. — Il mai 1974 . — M. Besson rappelle à M. te ministre

de l'agriculture et du développement rural que l ' article 23 B du
décret du 20 février 1974 pris pour l'application de la lui n" 73 .1228
du 31 décembre 1973 modifiant dit erses dispositions relatives à

l ' indemnité viagère de départ et aux cumuls et réunions ci exploi-

tations agricoles, dispose : « A titre transitoire, les dispositions
du décret n" 69-1029 du 17 novembre 1969 resteront applicables aux
agriculteurs qui en feront la demande avant le 31 décembre 1974
et qui auront rendu leur exploitation disponible entre le 3 janvier
et le 30 jui r 1974 a . Cette date impérative du 30 juin gêne
considérablemru . de nombreux agriculteurs du département du
Calvados car les échéances des contrats sont, dans cette région,
fixées à la Saint-Michel le 29 septembre ou à Noël le 25 décembre.
En outre, actuellement, les marchés traditionnels permettant la

vente des animaux sont interdits du fait de l'épidémie de fièvre
aphteuse. Etant donne les conséquences extrêmement fâcheuses
de cette épidémie et en raison de la date de fixation des cessions
à une époque qui ne répond pas aux conditions particulières du

bail type régional découlant de l ' ordonnance du 17 octobre 1945
art . 809 du code rural) relative au statut des baux ruraux,
il lui demande que la date du 30 juin fixée dans le décret précité
soit reportée au 31 décembre 1974. Il lui fait observer que cette
dernière date conviendrait à toutes les régions. En effet, par
exemple dans le centre de la France, l 'échéance desdits s contrats
types

	

(entrée ou sortie' se situe le 1-' novembre et dans le
Sud-Ouest, le 11 novembre,

Rapatriés (retraites cortplénteetaires:
reconstitution de carrières accomplies arma 19621.

10980. — 11 mai 1974. — M. Besson attire l'attention de
M. le Premier ministre sur la pénible situation de rapatriés
d ' Algérie désireux de valider, au titre des régimes de retraite
complémentaire. des services accomplis en Algérie antérieurement
au 1"' juillet 1962 . Il semblerait en effet qu 'au terme des accords
franco-algériens, de tels services ne peuvent être pris en charge par
une caisse française de rattachement que dans la mesure où ils
ont donné lieu à cotisation en Algérie, antérieurement au i'' juillet
1962, auprès d ' une institution membre de l'organisme commun des
institutions de prévoyance O. C . I . P.•. Alors que des possibilités
Je reconstitution de carrière sont ouvertes, dans certains cas,
a des salariés métropolitains, il lui demande s ' il ne pourrait en
être de même pour les salariés rapatriés qui, placés dans les
conditions précitées, souhaitent légitimement une solution équitable
à leurs difficultés.

Sécurité sociale "conteeticte .r : refus par le secrétaire-greffier d 'une
c•onrmfssinn de première instance de délivrer use expédition
d'eue décision,,

11072. — 18 mai 1974. — M. Kalinsky demande à M. le ministre
de la justice si le secrétaire-greffier d 'une commission de première
instance du contentieux de la sécurité sociale est fondé à r c"ser
à un tiers la délivrance d'une expedilion ou copie certifié« conforme
d'une décision rendue en audience publique par cette juridiction.

Crédit aux entreprises consommatrices d'énergie (amélioration en
faveur des investissements et équipeneents entrain et des cet,.
mies d'énergie,.

11245. — 6 juin 1974, — M . Hamelin rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances •lue, parmi les mesures de lutte
contre la hausse des prix décidées le 5 décembre 1975, le ministre
de l' économie et des finances avait indiqué qu'une déro gation
exceptionnelle à la réglementation du crédit serait mise en oeuvre
avant te 1°d avril 1974 au profit des investissements permettant
de remplacer des matériels anciens par des équipements entrainant
des économies d ' énergie . Les modalités techniques de ce régime
dérogatoire ont été précisées le 7 lévrier dernier par un avis du
gouverneur rie la Banque de France . Li n second avis du 5 avril
a complété les mesures prévues à la suite d ' une étude menée
avec les milieux professionnels concernés . La procédure a été
neodiliée dans le sens d'un élarisseraent de son champ d 'appli•
cation et d'un assoupiisseinent de ses modalités . II n'en demeure
pas moins que les mesures en cause présentent un intérêt limité.
En effet, les industriels avaient déjà la possibilité de financer
70 p . 100 de leurs investissements matériel_ par des crédits du
type : crédit national . société de développement régional . caisse
nationale des marchés de I Etat . Ces crédits . qui sont generatement
)les crédits à neoen terme, rentrent gens les enga_enesnts des
banquiers et sont soumis aux réserves obligatoires .30 p . 100)
ainsi qu'aux pénalités ,taux p regre,stfs , en cas de dépassement
des encours autorisés auxdits banquiers . La procédure meut elle
ne représente d'innovation ni en capacité de financement 70 p . 100(
ni en taux d'emprunts iidentique aux crédits précités , . Elle est
méfie restr ictive puisqu ' eile ne prévoit lias le financement d'rqui-
pemcnts nouveaux, ni au niveau des banques . obligation de resertes.
Le seul et minime avantage sur ce dernier point est la suppression
des pénalités en cas de dépassement . Les formalités nécessaires
pour bénéficier des nouveaux crédits sont par ailleurs trop
complexes . Afin que les dispositions en cause soient véritablement
efficaces, il lui demande s'il n'estime pas souhaitable d'envisager
de nouvelles mesures qui pourraient comporter des taux prélé•
rentiels, un désencadrement partiel ou total des crédi s, enfin
une procédure simple pour les obtenir aussi bien pour les ransfor-
mations que pour les créations d 'équipements nouveaux .
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Internés résistants (assimilation- aux déportés résistants
ait regard du code des pensions militaires d'invalidité).

11246. — 6 juin 1974 . — M . Dellaune expose à M. le secrétaire d'Etat
aux anciens combattants qu'en application du statut des déportés résis-
tants les blessures, maladies ou infirmités contractées dans les camps
et prisons déterminés dans l 'article L . 27'2 du code des pensions
militaires d'invalidité sont considérées, chacune prise isolément,
comme blessures de guerre . Par ailleurs, de nombreuses dispo-
sitions du méme statut ou de textes subséquents ont accordé aux
déportés résistants et politiques des dérogations particulières à la
législation sur les pensions et sur le régime des retraites. Tout
en rendant pleinement hommage aux sacrifices des déportés, il
apparaît néanmoins que les internés résistants ainsi que les anciens
prisonniers des camps énumérés dans l 'annexe du décret n° 73-74
du 18 janvier 1973 (Journal officiel du 20 janvier 1973, p. 815 et
816), dont la plupart étaient de véritables camps d'extermination,
méritent également la reconnaissance de la nation . Il lui demande
s'il n'estime pas que celle-ci pourrait se traduire : 1" par la prise
en compte comme service militaire actif dans une unité combat-
tante du temps passé en détention . En l'état actuel de la législation,
cette période est seulement comptée comme service militaire actif ;
2° par l 'assimilation des maladies contractées dans ces véritables
camps de la mort et prisons à des blessures de guerre . Ainsi,
serait diminué l ' écart considérable constaté entre les deux statuts,
ce qui, sans léser les droits des déportés résistants, rendrait plus
équitable la réparation accordée aux internés résistants ainsi qu'aux
assimilés provenant des camps de la mort (en Allemagne ou en
Indochine) ou prisons indiquées dans le décret du 18 janvier 1973.

Laboratoires d'analyses (régime fiscal applicable
à un laboratoire d'analyses exploité par une société anonyme).

11247. — 6 juin 1974 . — M . Ribes rappelle à M. le ministre de
l 'économie et des finances les conditions dans lesquelles, en vertu
de la doctrine actuellement en vigueur, une société commerciale
ayant pour objet d 'offrir à la clientèle des services relevant, par
nature, d' une activité libérale peut, à ce titre, être dispensée du
paiement des taxes -sur le chiffre d 'affaires. S 'agissant plus parti-
culièrement des s travaux d'analyses effectués dans un laboratoire
de biologie médicale exploité par une société anonyme dans laquelle
la majorité des actions est détenue par des associés qui prennent
une part active et continue à la marche de l 'entreprise dis) peuvent
en principe être considérés comme relevant d ' une activité libérale
non passible de la T . V . A. dans la mesure où les associés qui détien-
nent 40 p. 100 au moins du capital social sont titulaires des diplômes
nécessaires pour l'exploitation du laboratoire et prennent effecti-
vement une part active et constante aux' travaux d 'analyses a.
(Réponse à m . Jacques Barrot, député, Journal officiel du 22 juin 1971,
débats A. N ., p . 3208, n° 17894 .) 11 lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre si cette doctrine se trouve remise en cause par la
récente décision du Conseil d 'Etat (arrêt n" 89 237 rendu le 29 fé-
vrier 1974 par les trois sous-sections fiscales réunies, Société Elsa)
au terme de laquelle s .... quelque soit l 'objet social, les prestations
de services qu'accomplit une société anonyme et qui sont pour elle
générateurs de recettes d 'exploitation relèvent d 'une activité indus-
trielle et commerciale n qui les rend passibles de la T. V. A . a méme
lorsqu'il s'agit de prestations qui, accomplies par une personne
physique, relèveraient d'une activité non commerciale s et sans qu'il
soit besoin de rechercher si les praticiens détiennent ou non la
majorité du capital de la société n . En d'autres termes, il lui
demande si les recettes réalisées par un laboratoire d'analyses
exploité par .ùne société anonyme devront désormais être soumises
dans tous les cas à la T. V. A . et si le même statut fiscal est
applicable à une S . A . R . L . exploitant un laboratoire d 'analyses.

Retraites complémentaires des Français rapatriés.

11249 . — 6 juin 1974 . — M. Albert Bignon rappelle à M. le
ministre du travail que la loi n° 72-1223 du 29 décembre 1972
portant généralisation de la retraite complémentaire n ' est actuel-
lement pas applicable aux services effectués hors de France et notam-
ment en Algérie . Des négociations devaient être entreprises entre
l'administration et les caisses d'accueil des travailleurs concernés
afin de dégager une procédure permettant de faire accéder les.
retraités rapatriés au bénéfice d'une législation devant être commune
à tous les Français. Il lui demande la suite qui a pu être donnée
au règlement de ce problème en-appelant son attention sur l'urgence
devoir réalisée, particulièrement sur. ce point, la réinsertion de nos
compatriotes rapatriés d ' outre-mer et sur l' intérêt d'une application
rétroactive des mesures qui seront prises à cet effet .

Allocation supplémentaire du fonds national de solidarité (condi-
tions de ressources : suppression de toute référence à l' obliga-
tion alimentaire).

11263 . — 6 juin 1974. — M. Donnez demande à M. le ministre de
l 'économie et des finances s 'il peut donner l 'assurance que sera
prochainement publié le décret d 'application de l 'article 13 de la
loi de finances rectificative pour 1973 (loi n° 73-1128 du 23 décembre
1973) en vertu duquel t es dispositions des articles L . 694 à L . 697
inclus du code de la sécurité sociale sont abrogées à compter du
1" janvier 1974 et . en conséquence, il n 'est plus tenu compte, pour
l 'appréciation des ressources des requérants à l' allocation supplé-
mentaire, de l ' aide que sont susceptibles de leur apporter les per-
sonnes tenues à l ' obligation alimentaire.

Commerçants et artisans (suppression du bilan pour les contribuables
ayant opté pour le régime du bénéfice réel).

11270. — 6 juin 1974. — M. Inchauspé rappelle à M. le ministre
de l 'économie et des finances que l'option pour le régime du bénéfice
réel simplifié est offerte aux contribuables depuis le 1 n janvier 1971
lorsque ceux-ci réalisent moins de 500 000 francs de chiffre d 'affaires
alors que ce régime est de droit commun pour les contribuables dont
le chiffre d 'affaires est compris entre 500 000 francs et 1 million de
francs. Le succès limité que cette forme d'imposition a recueilli
est dû, non seulement à la perte des avantages accordés aux forfai-
taires, mais aussi à la complexité que le régime comporte au niveau
des obligations des entreprises concernées. Cette complexité est telle
qu'elle impose au chef d 'une petite ou moyenne entreprise le
recours à un professionnel, obligeant le versement d 'honoraires
représentant une charge particulièremen t élevée. L'obstacle majeur
à l ' exercice de l ' option réside dans l 'obligation de produire un bilan
annuel. Ce document ne peut supporter une simplification réelle.
Au demeurant, le bilan n'est pas exigé par l 'administration fiscale
pour les deux premiers exercices de l' option et ne parait pas être
plus indispensable à compter de la troisième année puisqu 'il ne
participe pas à la détermination du montant du bénéfice imposable.
Par ailleurs, les professions libérales ne sont nullement tenues par
le code des impôts de produire un tel document et se bordent à
déposer une déclaration présentant le montant global de leurs
recettes brutes, diminué des dépenses professionnelles et des amor-
tissements pour aboutir au revenu net imposable . Il apparait quo
cette procédure pourrait être étendue aux petites et moyennes entre-
prises-sans porter préjudice aux intérêts du Trésor et sans renoncer
à l 'objectif de faire supporter à chacun le poids des charges de
l ' Et'it en fonction du revenu réel . Dans cette optique, la suppression
du bilan parait être la seule et véritable simplification qui puisse
permettre aux artisans et commerçants d'opter pour ce régime fiscal
qui est celui de l'avenir et de satisfaire aux obligations qui en
découlent par leurs propres moyens . Parallèlement, et en considé-
rant que la recherche d 'une égalité fiscale devant l 'impôt ne serait
nullement entravée puisque le bilan ne concourt pas à l'élaboration
du bénéfice, il apparait inéquitable que les avantages de la décote
accordés aux forfaitaires puissent être interdits à ceux-là qui optent
pour le régime simplifié . II lui demande en conséquence de lui faire
connaitre l'accueil qui peut être réservé aux suggestions qu 'il vient
de lui exposer et qui peuvent se résumer dans la limitation des

-obligations au dépôt d ' une déclaration portant les valeurs réelles
de recettes, de dépenses et des amortissements à l ' exclusion du bilan
et du maintien des avantages du forfait, en particulier les décotes,
au-delà du forfait .

O . R . T. F . (émission de télévision:
séquence du film a Toute une vie de Lelouch le 17 mai 1974).

11273. — 6 juin 1974 . — M. Montagne expose à M. le Premier
ministre (Porte-parole du Gouvernement) que, selon un témoignage
digne de foi, émanant d'un groupe de parents, il a reçu l'information
suivante : a 1" le vendredi 17 mai 1974, aux actualités télévisées de
la deuxième chaîne, à 20 heures, a été projetée une séquence du film
de Claude Lelouch, présenté au festival de Cannes, Toute une vie ;
2" que parmi les nombreuses séquences de qualité que comporte
cette oeuvre, a été choisie celle montrant presque exclusivement un
couple dans un lit, la caméra s'attardant sur le visage de la femme
défigurée sous l 'effet d ' un violent plaisir, suivie d 'un fondu enchainé
montrant les souffrances de l'accouchement s . Si ces faits sont exacts,
ainsi qu'il le parait bien, il lui demande comment les responsables
de la deuxième chaine ont pu sélectionner plus particulièrement
cette scène pour la montrer à l'heure où de très nombreux enfants
regardent la télévision . Recevant la vive protestation de parents
ayant reçu cette émission en compagnie de leurs enfants, il a appris
des mêmes parents que, partisans d ' une éducation sexuelle précoce,
ils estiment avoir le droit de penser qu 'elle ne peut être réussie
qu'en choisissant des films présentant l'amour comme une réalité
naturelle heureuse et non l'occasion d'images traumatisantes pour
des enfants de dix ans .
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Bouilleurs de cru
(assouplissement de la législation dans un but vétérinaire).

11277 . — 6 juin 1974 . — M. Maujoûan du Gassït expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que les agriculteurs . notam-
ment les éleveurs, ont souvent besoin, dans un but vétérinaire,
d' alcool. Il lui demande s 'il n'envisagerait pas d' assouplir la régle-
mentation sur les bouilleurs de cru en faveur des exploitations
agricoles, suivant des modalités à déterminer.

Santé scolaire (infirmières scolaires et universitaires :
maintien et restructuration du corps).

11282 . — 6 juin 1974. — M . Villon signale à Mme le ministre de la
santé qu'un projet de décret, préparé par le précédent gouvernement
pour reclasser les infirmières scolaires et universitaires dans la
catégorie B prévoyait la mise en extinction au 1°' octobre de cette
année du corps - :s infirmières scolaires et universitaires et le
remplacement par un personnel temporaire détaché des hôpitaux.
Il attire son attention sur les conséquences graves qu'aurait la mise
à exécution d'un tel projet pour les 12 millions d'élèves et d 'étudiants
de notre pays . Vue la pénurie d'infirmières par rapport aux besoins
normaux des hôpitaux ce projet signifierait la liquidation totale
du service de santé scolaire et de ce fait le renoncement de dEtat
à accomplir ses obligations de protection de la santé de la jeunesse
scolaire et estudiantine tant en ce qui concerne les soins immédiats
à apporter en cas de malaises, de début de maladie ou d 'accident
qu 'en ce qui concerne la prévention d ' épidémies ou de maladies
à évolution lente. Une telle mesure n ' apporterait pas d'économie
réelle à la collectivité nationale puisque prévenir vaut mieux que
guérir et des citoyens diminués par la maladie ou par des séquelles
d 'accidents soignés trop tard, sont à la charge de la société au
lieu de produire . Et même si une telle économie matérielle était
réelle, elle ne pourrait se justifier au regard des malheurs causés
par la liquidation du service de santé scolaire . Aussi il lui demande
s 'il n'estime pas devoir empêcher la mise en extinction des corps
d ' infirmières scolaires et universitaires et promouvoir à l'éducation
nationale la restructuration d ' un véritable service de santé scolaire
et universitaire.

Ordures ménagères (Romainville : reconstruction et financement
de l ' usine d 'incinération).

11283. — 6 juin 1974. — M . Gouhier demande à M. le ministre d'Etat,
ministre de l ' intérieur, s 'il veut bien réexaminer le dossier concernant
la reconstruction d'une usine d'incinération des ordures ménagères à
Romainville, remise en cause à plusieurs reprises pour des raisons
techniques et financières. 11 lui signale qu'au moment où se posent
d'importants problèm.,e d ' énergie, de matières premières, d ' environ-
nement, ce dossier devrait faire l 'objet de la part du Gouvernement
d'une étude approfondie avec la volonté d 'y trouver une solution.
La destruction rapide des ordures ménagères, la récupératio- de
nombreux matériaux, l ' utilisation de l ' énergie produite et des rés eus
seraient d 'une utilité certaine pour l ' économie du pays. Il insiste
sur le fait que le volume des ordures ménagères ne cesse de croitre
et qu 'il devient de plus en plus difficile, voire impossible de s' en
débarrasser dans des décharges qui risquent d ' être des sources de
pollution des nappes souterraines et cela devient de plus en plus
cher en raison de leur éloignement du lieu de collectage, avec comme
conséquences un accroissement de la circulation di véhicules de
fort tonnage dans la périphérie, ce qui met en évidence le carac-
tère d ' utilité publique et éminemment national de la construction
de telles usines par un service du traitement industriel des résidus
urbains (T. I. R . U.) . En conséquence il demande que des crédits
d'Etat soient mis à la disposition de l'E . D . F. - T . I . R . U. pour que
l'usine de Romainville soit reconstruite en application d ' ailleurs des
prévisions du 6' Plan . Il propose que la récupération de la T .V.A.
prévue dans le cas de reconstruction d ' usines permette de débuter
immédiatement les travaux, que toutes les techniques modernes qui
éliminent les nuisances (réfrigérants secs, dépoussiéreurs électrosta-
tiques, etc .) soient mises en oeuvre . Il lui demande enfin instamment
de lui faire savoir sa position sur toutes ces questions.

Impôt sur le revenu (3 . 1 . C . et salaires : double imposition de l'inté-
ressement servi par un entrepreneur à ses enfants majeurs salariés
de son entreprise).

11292. — 6 juin 1974. — M. Puiol expose à M. le ministre de l'éco-
nomie et des finances le cas contribuable qui exerce une acti-
vité industrielle sous forme d ' entreprise individuelle avec l ' aide de
son épouse et de trois de ses entants majeurs exerçant respective-
ment les fonctions de directeur commercial, directeur technique et
directeur administratif . Les trois enfants ont la qualité de salarié,

leurs rémunérations donnent lieu au paiement des différentes coti-
sations sociales et sont déclarées par les intéressés à l'impôt sur ie
revenu dans la rubrique des salaires. La rémunération de chacun
d 'eux comprend une partie fixe réglée mensuellement et une partie
variable déterminée forfaitairement mais sans règle précise, en
fonction des résultats de l' entreprise. Le règlement de cet intéresse-
ment est fait irrégulièrement au fur et à mesure des possibilités de
la trésorerie, le solde étant porté en compte courant . A la suite
d 'un contrôle fiscal et par référence à l'article 29 de la loi du
12 juillet 1965 une partie des remunérat:ons variables a été réintégrée
dans les résultats de l 'entreprise . l 'administration précise ° qu'il est
permis de supposer que les liens affectifs et d'intérêts sont la cause
des avantages consentis aux bénéficiaires par rapport aux autres
salariés de l ' entreprise . . Par suite de ce rejet, les rémunérations
qui ont déjà supporté toutes les charges sociales (environ 10 p . 100)
et qui ont été imposées au nom des enfants au taux effectif de
43,20 y- '" i60 p . 100 sur 72 p. 100) vont à nouveau être imposées au
nom .r père au taux de 60 p. 160 . Cette nouvelle imposition fait
manifeste.eent double emploi avec la première, le vérificateur a rejeté
la demande de revision des impositions sollicitées par les enfants.
L lui demande . 1° s'il est possible qu'une même rémunération soit
soumise deux fois à l'impôt sur le revenu, le taux d'imposition final
ressortant à plus de lut) p . 100 ; 2' si ce qui est considéré comme
une libéralité pour justifier l'imposition du père peut vraiment être
considéré comme un salaire pour maintenir l 'imposition du fils.

O . R .T .F. (situation de certains téléspectateurs:
adaptation des programmes et réduction de la redevance).

11296 . -6 juin 1974 . — M. Besson attire l 'attention de M . le Premier
ministre (porte-parole du Gouvernement) sur la situation de ce,
taines minorités qui, comme les travailleurs immigrés ou les sourds-
muets, ne peuvent — faute de programmes spécifiques — bénéficier
normalement des émissions radio-télévisées de l'O.R .T .F . Il lui
demande s ' il n' estime pas souhaitable de remédier à cet état de
fait, d 'une part, en réalisant des programmes adaptés 'en langues
étrangères . accompagnés :e traductions ou spécifiques pour les
mal-entendants, par exemple(, d 'autre part, en consentant aux
intéressés une réduction sensible du montant de la redevance
O . R . T. F.

Equipeinents publics 'montant des crédits affectés,
par département ministériel, aux équipements de catégorie Il et III).

11298 . — 6 juin 1974 . — M. Besson demande à M. le ministre de
l' économie et des finances s 'il peut lui préciser, par département
ministériel, à combien s'élèvent chaque année les investissements
pour les équipements de catégories Il ou III qui résultent de
e reliquats de crédits ou de . dotations exceptionnelles . ouverts
par les ministères eux-mêmes au lieu de relever de la program-
mation normale des crédits d ' équipements, programmation normale
sur laquelle l'avis des conseils généraux est requis depuis 1970 et
celui des conseils régionaux depuis 1974.

Lotissement (distinction souhaitable entre propriétaires fonciers
lotisseurs occasionnels et lotisseurs professionnels pour le paie-
raient de la T .V.A .).

11303. — 6 juin 1974 . — M. Cornet signale à M. le ministre
de l'économie et des finances que les services fiscaux semblent
considérer comme des lotisseurs professionnels les propriétaires
fonciers qui vendent des parcelles de terrain à bàtir prises sur
un plus grand terrain leur appartenant dont ils ont aménagé le
lotissement . Ils lui réclames t . de ce fait, de se soumettre à la
réglementation compliquée des professionnels assujettis au régime
de la T. V . A Il lui demande si ces propriétaires, s ' ils ne sont
en réalité que des lotisseurs occasionnels (et non professionnels)
ne lotissent que des terrains qui étaient exploités par des agri-
culteurs et qui ne sont devenus ° à bàtir . que par suite de
l'urbanisation générale, ne pourraient pas étre dispensés des
formalités auxquelles sont soumis les lotisseurs professionnels (qui
achètent pour lotir) puisque la T . V .A . et les impôts éventuels
sur la plus-value sont perçus à l'occasion ou à la suite des
formalités consécutives aux actes de mutation de chaque parcelle
vendue.

Carte du combattant (prise en compte du temps d ' internement
en Suisse pour l 'attribution de la carte).

11312. — 7 juin 1974. — M . Gissinger rappelle à M. ie secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que les conditions d'attribution
de la carte du combattant ont été fixées par les articles R .223
à R .235 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes
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de guerre . L'article R .224 précise qu ' ouvrent droit à la carte les
militaires des armées de terre et de l 'air qui ont appartenu
pendant trois mois consécutifs ou non aux unités énumérées
à des listes établies par le ministère des armées . Peuvent éga-
lement prétendre à la carte du combattant les militaires qui ne
remplissent pas les conditions de délai ainsi fixées mais qui
ont été blessés ou ont été détenus comme prisonniers de guerre
pendant une certaine durée ou qui, ayant été faits prisonniers,
ont obtenu la médaille des évadés. En outre, les militaires
qui ne peuvent totaliser les quatre-vingt-dix jours de présence
effective en unité combattante sont .idtnis à bénéficier de bonifi-
cations pour citation individuelle ou engagement volontaire au cours
des opérations de guerre 'dix jours dons chacun des casa ou pour
participation à certains combats limitativement désignés . I1 lui expose
à cet égard la situation d 'un ancien combattant qui a appartenu
à une unité combattante du 17 juin au 24 juin 1940. L'intéressé
peut bénéficier d ' une bonification de dix points pour citation et
d'une bonification de dix-huit jours pour participation à une action
de guerre particulière. Cet ancien combattant n 'a pas été fait
prisonnier au moment de l 'armistice de 1940, m ts il a été interné
en Suisse du 24 juin 1940 au 21 janvier 1941, soit pendant sept mois.
N'ayant pas été capturé par l 'ennemi, il n 'est pas considéré comme
prisonnier de guerre, en application de la définition du prisonnier
de guerre telle qu' elle est donnée' par la convention de Genève
du 27 juillet 1929 . M . Gissinger demande à m. le Premier ministre
s 'il n'estime pas souhaitable que dans des situations de ce genre,
les anciens militaires concernes puissent voir prendre en compte au
moins une partie des périodes durant lesquelles i'- ont fait l'objet
d 'un internement dans un pays étranger.

Propriété mépartitio, : (le la propriété terrienne en France,.

11313 . — 7 j uin 1974 . — M. Gissinger expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que de nombreuses personnes sont
persuadées qu'une partie de plus en plus importante de la propriéte
foncière non bâtie se trouverait rassemblée entre !es mains d'un
nombre de propriétaires, de plus en plus faible, possédant des
propriétés de plus en plus vastes . Il lui demande si les statistiques
de son département ministériel et plus particulièrement celles de
la direction générale des impôts lui permettent de déterminer la
qualité des propriétaires terriens en France : personnes physiques
françaises ou étrangères ; personnes morales 'en distinguant éven-
tuellement entre diverses catégories, ; administrations de l 'Etat ou
entreprises nationales ; collectivités locales, etc . Il souhaiterait éga-
lement savoir si les éléments statistiques qu'il possède lui permettent
de cornaitre l ' importance des propriétés appartenant à ces différentes
catégories de propriétaires en distinguant par exemple le nombre
de propriétés inférieures à 10 ou 20 hectares, celles comprises
entre cette limite et 100 hectares et celles supérieures à 100 hectares
en précisant éventuellement diverses subdivisions au-dessus de cette
surface.

Déportés et internés i,4lsace-Lorraine : retraite à soixante ans
ou taux plein et protection sociale ;.

11318. — 7 juin 1974 . — M. Kédinger appelle l ' attention de M. le
ministre du travail sur une question écrite (n° 27461) qu'il avait
posée à M . le ministre d'Etat chargé des affaires sociales dans le
précédent Gouvernement. Dans cette question, il lui demandait en
particulier s'il envisageait d ' appliquer les dispositions du décret du
23 avril 1965 qui permettent aux déportés, internés, résistants ou
politiques de prendre leur retraite à taux plein à partir de soixante
ans, en Alsace-Lorraine, aux ressortissants du régime local de sécu-
rité sociale, ce qui n 'est pas actuellement le cas. La réponse à cette
question Journal officiel, débats A . N., du 20 janvier 1973) ne
comportait aucun élément se rapportant à cette partie de la question
en cause. Il lui demande, en conséquence, sa position en ce qui
concerne le problème ainsi évoqué . Par ailleurs, cette réponse disait
que les problèmes posés par la réforme éventuelle du régime local
de protection sociale des départements du Rhin et de la Moselle
sont complexes et font actuellement l'objet d ' une étude d'ensemble
en liaison avec la caisse nationale d'assurance vieillesse des travail-
leurs salariés, compte tenu notamment de leurs incidences finan-
cières . Cette réponse datant maintenant de près d 'un an et demi,
il lui demande également à quelles conclusions a abouti cette étude.

Instituteurs (couverture des risques d'accidents du travail
pour toutes les activités parascolaires).

11321 . — 7 juin 1974. — M . Julia rappelle à M. le ministre de
l ' éducation que les instituteurs ne sont pas automatiquement pro-
tégés contre les risques d'accidents du travail chaque fois qu'ils
participent avec leurs élèves à certaines activités pourtant préco-
nisées par le ministère de l'éducation (10 p . 100, tiers temps péda-

gogique, classes de neige, classes de nature, etc .t. Il semble, en
effet, qu 'une distinction soit faite entre les activités scolaires finan-
cées par un organisme public 'Etat, département, commune) et celles
financées entièrement ou partiellement par les coopératives sco-
laires, les fêtes scolaires, les kermesses, _voire les associations de
parents d 'élèves ou encore les familles elles-mêmes . Il est évident
que si les personnels enseignants ne participaient avec leurs élèves
qu'aux activités financées par l 'Etat ou par les collectivités locales,
l 'enseignement tourné vers les réalités de la vie et si bénéfique
pour les enfants serait rapidemnet réduit à peu de chose . Il lui
demande pour ces raisons que les conditions pour faire bénéficier
les membres du corps enseignant d'une protection en cas d 'accident
du travail soient réexaminées de telle sorte que cette protection soit
assurée chaque fois que ces enseignants participent avec leurs élèves
à une activité qui prolonge celle de l'école, quelle que soit cette
activité et quel que soit son financement . dès lors qu 'elle a reçu
l 'agrément des supérieurs hiérarchiques des enseignants concernés.

S. N. C. F . (ligne Saint-Sulpice—Montluçon :
tncont- énients résultant de se suppression i.

11322. — 7 juin 1974 — M. Longequeue expose à M . le secrétaire
d ' Etat aux transports que, depuis le 26 mai 1974 , service d 'été, la
S. N. C. F . a supprimé, malgré de nombreuses protestations, un
certain nombre de trains omnibus sur la section de ligne Saint-
Sulpice—Montluçon . D 'autre part, profitant sans doute de la mise
en service de turbo-trains, elle a supprimé également : les
trains 7414 7415 circulant tous les jours de Limoges à Saint-Sulpice
et retour ; les trains 7412 et 7420 circulant les dimanches et fêtes
entre Limoges et Châteauroux . Il attire son attention sur les graves
inconvénients que présentent ces suppressions pour les habitants
de nombreuses localités telles, pour le seul département de la Haute-
Vienne, qu ' Ambazac, Saint-Priest-Taurion, La Jonchère. Saint-Laurer,t-
les-Eglises, dont les relations notamment avec Limoges, Paris et Lyon
sont rendues plus difficiles de méme que les relations des habitants
de Limoges avec ces localités . Compte tenu du fait que la circulation
de ces trains n'est pas incompatible avec la création de liaisons à
grande distance, car un .'aible décalage horaire suffirait pour les
conserver, compte tenu également du nombre de voyageurs emprun-
tant ces trains tout au long de l ' année et particulièrement en période
d 'été et pendant les vacances scolaires, il lui demande s'il ne lui
parait pas à la fois possible et souhaitable que, dans l'intérêt général,
soient rétablies dès maintenant ces relations ferroviaires supprimées
le 26 mai dernier mais qui sont de la plus grande utilité pour la
population d 'une région déjà défavorisée par les faibles voies de
communication dont elle dispose.

Débits de boissons (ouverture d'un débit : dérogation à ia règle
du périmètre de protection autour des églises.

11333. — 7 juin 1974 . — M. Crépeau rappelle à M. le ministre de
l ' économie et des finances que l ' article L. 49 du code des débits
de boissons interdit l 'ouverture et le transfert des débits de boissons
à consommer sur place, dont ceux de la quatrième catégorie, dans
un périmètre de 150 mètres situé à l'entour de certains établissements
et édifices parmi lesquels les églises . Il lui demande si une déro-
gation à l 'interdiction prévue par l'article L. 49 du code des débits
de boissons ne peut être accordée à un restaurant situé à 141 métres
d ' une église.

Etablissements scolaires (crédits supplémentaires pour compenser
la hausse du prix du chauffage,.

11340 . — 12 juin 1974 . — M. Gissinger appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les graves problèmes que
risque de poser aux chefs d ' établissements et particulièrement aux
directeurs de C .E .S . l 'augmentation des produits pétroliers utilisés
pour le chauffage. Il lui demande si un projet de loi de finances
rectificative tiendra compte de cette dépense supplémentaire afin
que des crédits supplémentaires puissent être accordés en temps
opportun de telle sorte que les collectivités locales concernées ne
soient pas seules victimes de l 'accroissement de cette charge.

Assurance invalidité (suppression de la distinction artificielle
entre invalidité de 1 et de 2' catégorie du régime générai).

11341 . — 12 juin 1974 . — M. Charles Bignon demande à M. le
ministre du travail ce qu ' il compte faire pour supprimer enfin la
distinction artificielle qui existe entre l 'invalidité de 1'• et 2' caté-
gorie du régime générai de la sécurité sociale .
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Assurance maladie (détermination du régime : personne conjointe
d'un salarié copropriétaire d'un fonds de débit de boisson qu'elle
n 'exploite pas).

11342 . — 12 juin 1974. — M. Kédinger appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur le fait qu'il n ' a pas obtenu de réponse
a la question écrite n" 7793 (Journal officiel, Débats Assemblée
nationale du 23 janvier 1974, p. 329) posée à M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale. Comme il souhaite con-
naître le point de vue du Gouvernement sur le problème en cause
il lui renouvelle les termes de cette question en lui demandant si
possible une réponse rapide : il lui expose la situation d'une per-
sonne qui bénéficie du régime général de sécurité sociale en qualité
d'ayant droit de son mari salarié. Cette personne est immatriculée
au registre du commerce en qualité de copropriétaire en indivision
d 'un fonds de débit de boisson. Cette immatriculation au registre
du commerce est imposée à tous les copropriétaires d' un fonds
donné en location-gérance, quelle que soit leur part de copropriété,
qu'ils soient capables ou incapables, mineurs ou non. Cette imma-
triculation ne confère nullement à ceux-ci la qualité de commer-
çant s' ils n 'exploitent pas eux-mêmes leur fonds de commerce et ne
sont, de ce fait, pas astreints aux obligations imposées aux com-
merçants. Compte tenu de cette situation, il lui demande si cette
personne qui n'exploite pas le fonds donné en location-gérance, reste
bénéficiaire du régime général de sécurité sociale en raison de
l'activité salariée de son mari.

Impôt sur les sociétés (bureau d 'achat ouvert en 'rance d 'une
société établie dans un pape n'ayant pas conclu o sec la France
de convention fiscale).

11343. — 12 juin 1974. — M . Lam-lof rappelle à 'A. le ministre de
l ' économie et des finances que les bureaux d 'achats ouverts en
France par des sociétés étrangères établies dans des pays ayant
conclu avec la France une convention fiscale tendant à éviter les
doubles impositions ne sont pas imposables. Il lui demande si le
bureau français d'une société dont le siège est situé dans un pays
avec lequel la France n' a pas de convention fiscale resterait exonéré
de l'impôt français dans les conditions suivantes : le bureau en
question serait chargé de commander et de contrôler des matériels
à fournir par des entreprises françaises, matériels qui seraient
installés par la société étrangère dans une usine qu'elle construirait
pour son compte dans le pays de son siège social et qui ne seraient
en aucun cas destinés à être revendus en l'état ou après transfor-
mation. Ce bureau de liaison installé en France occuperait une
vingtaine de personnes, dont un bon nombre de techniciens dépen-
dant du siège étranger, chargé.; Je s'assurer que les qualités et
quantités commandées par eux-mêmes aux entreprises françaises
sont bien fabriquées, emballées et expédiées dans les conditions
prévues . II est prévu qu 'en raison de l' importance des installations
qui vont être réalisées à l' étranger avec les matériels français, les
techniciens étrangers resteront en France pendant plus de deux ans
et utiliseront des oui-eaux loués au nom de la société étrangère.

Obligation alimentaire (en dispenser les enfants pupilles de l ' Etat
envers leurs parents).

1134$ . — 12 juin 1974 . — M. Simon attire l'attention de Mme le
ministre de la santé sur le fait que les enfants pupilles de l'Etat
sont tenus à l'obligation alimentaire à l' égard de leurs parents qui
les ont plus ou moins abandonnés. Il lui demande s'il n ' envisage
pas de réviser la réglementation en la matière dans le sens d 'une
plus grande justice.

Publicité foncière (constructions nouvelles : exonération des droits
lors de la première transmission à titre gratuit).

11349. — 12 juin 1974 . — M. Mesmin expose à M . le ministre de
l'économie et des finances les faits suivants : aux termes d ' un acte
passé devant notaire le 7 novembre 1972, une société de construc-
tion a acquis un terrain moyennant le prix principal de
3 600 000 francs, lequel prix a été immédiatement converti en
l'obligation pour la société acquéreur de faire réaliser divers locaux
à usage d'habitation et d 'exécuter cette obligation de faire en
conformité des dispositions de l' acte de vente selon l 'acte descriptif
de division et de livrer lesdits locaux dans les délais fixés à l 'acte.
La déclaration de terminaison des fondations a été effectuée par
l'architecte le 25 septembre 1973. Il ressort des compte-rendus du
chantier que les fondations ont été terminées le 7 septembre 1973.
La propriétaire bénéficiaire de la dation en paiement envisage de
faire donation à ses enfants d 'une partie de l 'immeuble dès la ter-
minaison de celui-ci, soit en toute propriété, soit en nue-propriété .

11 lui demande si, compte tenu des éléments relatés ci-dessus, et
notamment du fait que les fondations de l'immeuble ont été ter-
minées le 7 septembre 1973, les biens objets de la donation bénéficient
de l ' exonération prévue pour les constructions nouvelles lors de
leur première transmission à titre gratuit par l 'article 793-2 t1") du
code général des impôts, les conditions auxquelles est subordonné
le bénéfice de l'exonération, telles qu 'elles ont été fixées par
l 'article 10-1 a de la loi de finances pour 1974 (loi n" 73-1150 du
27 décembre 1973) étant semble-t-il remplies.

Pensions de retraite civiles et militaires (paiement des arrérages
au premier jour ouvrable du trimestre à échoir).

11351 . — 12 juin 1974 . — M. Lafay appelle l'attention de M. I.
ministre de l'économie et des finances sur le préjudice que causent
aux personnels civils et militaires retraités et à leurs familles les
disposition .; de l'article L 90 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite annexé à la loi n" 64-1339 du 26 décembre 1964,
qui stipule que les pensions et les rentes viagères d 'invalidité
sont payées trimestriellement et à terme échu . Dans une conjoncture
inflationniste ce mode de règlement ne met à la disposition des
retraités que "s arrérages de pension inéluctablement dévaluées
par l'augmentation : .eût de la vie, ce qui se traduit par une
réduction du pouvoir d 'achat des bénéficiaires. Pour remédier à
cette situation la mensualisation du paiement des pensions consi'
dérées est réclamée depuis plusieurs années. Les travaux entrepris
dans cette perspective par l 'administration n'ont cependant débouché
jusqu'à présent sur aucune mesure concrète, et rien ne permet
aujourd 'hui d 'espérer que la mensualisation demandée verra le
jour dans un proche avenir. Selon la réponse rninistérielle du
20 avril 1974 à la question écrite n" 9036 posée le 2 mars 1974 par
un député, les études engagées en vue du paiement mensuel dea
pensions exigent un certain délai que l 'on peut difficilement fixer
avec précision au départ . Sans se détourner de cette voie et en y
appliquant tout au contraire des efforts résolus pour qu'une solu-
tion se dégage dès que possible, l' urgence de la conjoncture
susévoquée commande que dee initiatives soient prises sans plue
tarder afin que les pensions des anciens fonctionnaires civils et
militaires et celles de leurs ayants cause soient désormais payables
d'avance par quarts, au premier jour ouvrable de chaque trimestre
civil . Une modification de l'article L . 90 du code précité s'impose
a cet effet. Elle ne devrait pas se heurter à des difficultés insur-
montables car le régime qu 'il est proposé d'instituer profite déjà
aux pensionnés du secteur nationalisé . Il lui demande si le Gouver-
nement envisage de déposer prochainement à ce sujet un projet
de loi sur le bureau de l'une ou l'autre des assemblées.

Enseignants (durée du service hebdomadaire
des professeurs certifiés : réduction à quinze heures).

11352 . — 12 juin 1974 . — M. Beaugultte expose à M. le ministre
de l 'éducation que, par décret n" 50-581 du 25 mai 1950, la durée
maximale du service hebdomadaire auquel sont tenus les profes.
seurs agrégés et les professeurs certifiés a été fixée respectivement
à quinze et dix-huit heures . Dès lors que ces fonctionnaires assument
dans l'enseignement secondaire des tâches à tous égards analogues,
il lui demande si, pour réaliser dans ce domaine une harmonie
éminemment souhaitable, il entre dans ses intentions, comme l 'envi•
sageait du reste l 'un de ses prédécesseurs, de prendre l'initiative
d'un texte visant à ramener progressivement à quinze heures le
temps maximal du service présentement imposé aux professeurs
certifiés.

Pétrole (réglementation de l'utilisation du fuel-oil domestique).

11354. -- 12 juin 1974 . — M . Beauguitte expose à M. le ministre
de l'industrie que le décret n" 73-1136 du 21 décembre 1973 a ouvert
au Gouvernement le droit de contrôle et de répartition de l 'énergie
et des produits énergétiques. En application de l 'article 3 du
décret n" 59-1565 du 31 décembre 1959 relatif aux conditions de
répartition des ressources industrielles dans les circonstances prévues
par )' ordonnance du 7 janvier 1959, le Gouvernement se trouve ainsi
habilité à régler la vente des produits pétroliers, et notamment celle
du fuel-oil dont la consommation annuelle dépasse 30 millions
d% tonnes . Dans ces conditions, il lui demande s 'il se propose :
1 " de prendre un arrêté ayant pour objet de réglementer l ' utile•
sation du fuel-oil domestique pour le cas où le déficit croissant de
la balance du commerce extérieur placerait notre pays dans l'obli-
gation inéluctable de réduire sensiblement ses importations de
pétrole brut ; 2" de faire publier ledit arrêté au Journal officiel
de telle sorte que la mise en application des mesures de ration•
nement puisse se faire alors avec le maximum de célérité et le
minimum de heurts .
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Retraités de l'office chérifien des phosphates
(double imposition fisctlei.

11356 . — 12 juin 1974 . — M. Bayer attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la situation dans laquelle
se trouvent certains retraités de l 'Office chérifien des phosphates
qui de 1958 à 1964 ont été soumis à une double imposition fiscale et
lui demande s'il n'estime pas que toutes instructions utiles devraient
être données à ses services pour que les intéressés puissent obtenir
rapidement le remboursement des impôts qui leur ont été injus-
tement prélevés.

Allocation du fonds national de solidarité 'octroi po'tr ses béné-
ficiaires d'avantages financiers sensiblement égaux à (mua qui
seront attribués aux bénéficiaires de l'allocation de logement t.

11361 . — 12 juin 1974 . — M. Pinté appelle l 'attention de M . le
ministre du travail sur la question écrite n" 8524 qu 'il avait
posée, par la voie du Journal officiel des Débats du 16 février 1974
(p. 723i, à M . le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale . Comme cette question n'a pas obtenu de réponse après
un délai de près de quatre mois . il lui en renouvelle les termes
en lui demandant de lui faire connaître sa position dans les
meilleurs délais possibles . 'Il lui rappelle en conséquence, que
M . le Premier ministre a annoncé, le 25 janvier dernier devant
l'Assemblée nationale, qu'une allocation exceptionnelle de 100 francs
serait allouée dès cet hiver à toutes les personnes âgées inscrites
au fonds national de solidarité et que les bénéf i ciaires de l'allo-
cation de lo g ement recevraient une aide exceptionnelle de même
importance . Cette mesure est évidemment destinée à apporter
une amélioration aussi rapide que possible à la situation des
plus démunis . Par ailleurs . une réforme de l'allocation de logement
a été mise 'à l'étude : celle-ci doit permettre la prise en compte
progressive d ' une partir des charges locatives, de telle sorte que
les conséquences des hausses récentes du fuel domestique soient
atténuées. Cette seconde mesure ne bénéficiera évidemment qu ' aux
personnes âgées titulaires de l 'allocation de logement attribuée
en application des dispositions de la loi du 15 juillet 1971 . Elle
est donc en retrait par rapport à la première disposition prise
qui bénéficiera aux personnes figées titulaires de l 'allocation sup-
plémentaire du fonds national de solidarité, mais non bénéficiaires
de cette allocation de logement . Sans doute beaucoup de personnes
âgées qui bénéficient du F .N .S . perçoivent également l'allocation
de logement . Il est cependant re g rettable que les dispositions
envisagées en matière de réforme de l 'allocation de logement ne
soient pas accompagnées de mesures tendant éfgalement à améliorer
la situat i on des personnes qui, tributaires du F .N . S ., ne peuvent
pas prétendre à cette allocation. A partir du moment oit la
disposition prise dès maintenant reconnaît que sont dignes d 'intérêt
non seulement les titulaires de l 'allocation de logement mais tous
les tribu .atres du F.N . S., il apparaîtrait souhaitable que la réforme
de l'allocation de logement saccompagne, en faveur des titulaires
du F N . S., non allocataires, de me-sures financières ayant sensi-
blement les meures incidences . Il lui demande quelle est sa position
à l'égard de cette suggestion.

Mères de famille (amélior ation des avantages sociaux).

11362.,— 12 juin 1974 . — M. Beauguitte expose à M. le ministre
du travail que le montant du salaire unique versé aux mères
de famille ne correspond plus aux charges imposées aux
familles t il lui demande, afin de revaloriser le rôle de la mère
au foyer, qu ' une allocation spéciale puisse être attribuée aux
mères de famille, que les risques maladie de la sécurité sociale
continuent à couvrir la famille après le décès du mari et qu'une
allocation de retraite soit accordée à toutes les mères de famille.

Déportés 'décorations et médailles : contingent exceptionnel
à l'occasion du trentième anniversaire de la libération des camps).

11363 . — 12 juin 1974. — M. Boudon demande à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants si, à l 'occasion de la commémoration
du trentième anniversaire de la libération des camps de déportation,
un contingent exceptionnel de croix de la Légion d 'honneur et de
l'ordre national du Mérite ne pourrait être attribué à .son dépar-
tement ministériel pour récompenser un certain nombre d'anciens
déportés particulièrement méritants.

Déportés (application trop restrictive à leur égard
du code de la Légion d 'horreur et de la médaille militaire).

11364 . — 12 juin 1974 . — M . Boudon signale à M . le ministre
de la défense que de nombreux anciens déportés et internés de
la Résistance se plaignent de l'application restrictive de l'article R . 43
du code de la Légion d' honneur et de la médaille militaire . De

nombreuses demandes présentées au titre de cet article et réunis-
sant toutes les conditions pour en bénéficier sont rejetées ou
restent sans réponse. S'agissant de personnes souvent âgées, dimi-
nuées physiquement par les souffrance, supportées il y a trente ans,
il lui demande s' il ne pourrait veiller â ce que l'article R. 43 soit
appliqué le plus libéralement possible.

Prestations familiales
(enfants à charge : recul rie la limite d 'âge , .

11367. — 12 juin 1974 . — M . Béc :m attire l'attention de M. le
ministre du travail sur les conséquences de la suppression ou de
la diminution des allocations familiales, du salaire unique, et de
l'allocation logement, au moment où l 'un des enfants à charge
atteint, dans le meilleur des cas, l 'âge de vingt ans . Il lui fait
observer que cette diminution de ressources se produit fréquem-
ment alors que les charges familiales augmentent du fait des études
ou de la formation professionnelle entreprise . Il lui demande d'envi-
sager un assouplissement de la réglementation et de porter au
moins à vingt et un ans la limite d'âge actuellement limitée à
vingt ans .

Manipulateurs radio graphes des armées
'différences de traitement indiciaire selon l'arme d'appartenance).

11378. — 12 juin 1974 . — M. Jean Brocard attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur les différences de traitement, au
regard des échelles 3 et 4 . concernant les manipulateurs radio-
g raphes des armées. Ainsi un officier marinier- titulaire du certificat
de manipulateur radiographe délivré à l ' hôpital Sainte-Anne en
mars 1966, diplôme obtenu avant 1967 et donnant droit par équi-
valence au diplôme d'Etat de manipulateur radiographe tdiplôme
délivré par la direction de l'action sanitaire et sociale de Rennes),
conserve l' échelle de solde n" 3, alors que les sous-officiers des autres
armes ayant obtenu leur diplôme d'Etat en suivant les cours de l'hôpi-
tal du Val-de-Grâce bénéficient automatiquement de l'échelle de solde
n" 4 . Il y a là une anomalie curieuse. s'agissant d'un même diplôme,
et il est demandé de faire connaitre les mesures qui doivent être
prises pour mettre fin à de telles inégalités.

Etablissements seoir:ires lycée l'ic•tor-Dnrty à Paris:
projet de suppression de le classe de première supérieure).

11384. — 12 juin 1974. -- M. Frédéric-Dupont signale à M. le
ministre de l'éducation l'émotion produite chez les parents d'élèves
du lycée Victor-Duruy et dans le corps enseignant en apprenant
l'existence d'un projet de suppression de la classe de première
supérieure qui prépare au concours de l'école normale supérieure.
Il s ' agit de la seule classe a concours existant sur l'a'rrondissement
et dans ce lycée. Da nombreuses inscriptions ont déjà été prises
pour la rentr ée . Il lui demande s 'il compte, au vu de cette situation,
abandonner, sur ce point, les projets de son prédécesseur.

Programmes scolaires
e u,seigimeierit des règles de sécurité routière'.

11390. — 12 juin 1974 . — M . Gissinger rappelle à M. le ministre de
l ' éducation que la loi n' 57-831 du 26 juillet 1957 a prévu que l 'en-
seignement du code de la route est obligatoire et sera incorporé
dans le pro g ramme des divers ordres d ' enseignement . Depuis
l ' intervention de ce texte, différentes mesures ont été prises par
les ministr e., successifs de l'éducation nationale pour donner aux
é!eves des établissements publics une connaissance au moins élé-
mentaire vies règles de sécur ité relative à la circulation routière.
C 'est ainsi que cette année la circulaire n" 74 . 15.5 du 26 février 1974
B . O. E. N . du 2 mai 1974' a prévu que les élever des classes de
5" passeront un examen de sécurité routière entre le I' et le
15 juin prochain . Ils devront répondre à quarante questions portant
en particulier sur l ' utilisation des cyclomoteurs . Les questions
posées font partie des programmes d ' instruction civique de sixième
et de cinquième. liais cet enseignement ne parait pas être toujours
assuré de façon satisfaisante. Il ne semble pas non plus po r ter
tous les fruits espérés car les collégiens et lycéens sont fréquente
nient victimes d'accidents à vélomoteurs . Malgré l'intérêt que pré•
sente l ' examen en cause il serait souhaitable que des mesures plus
générales soient prises afin que les dispositions- de la loi du
26 juillet 1957 soient effectivement appliquées comme prévu dans
les divers ordres d ' enseignement . II lui demande en conséquence
si un programme précis a été élaboré à la fois pour les élèves de
l 'école élémentaire et pour ceux de l ' enseignement secondaire afin
de leur donner un enseignement qui, à son terme, leur donne une
bonne connaissance des règles de sécurité routière et permette
d'espérer une diminution du nombre des accidents de la route .



24 Août 1974

	

ASSEi1BLEE NATIONALE

	

4265

Police (corps de complément de la police nationale
dans le territoire des Afars et des Issas).

11392. — 12 juin 1974 . — M. Omar Farah-Iltireh s 'étonne auprès
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 3480 . Dix mois s 'étant
écoulés depuis la publication de cette question au Journal officiel
(Journal officiel (Débats Assemblée nationale, n" 56, du 21 juillet 1973,
p . 2984), il lui en renouvelle les termes en lui demandant s'il peut
lui adresser une réponse rapide. Il lui signale qu 'une cinquantaine
d'agents du corps du co : ément de la police nationale recrutés
selon les critères établis put la direction générale de la police natio-
nale (concours, aptitude physique, permis de conduire) constituent
un corps de complément de la police nationale en territoire des
Mars et des Issas . Cette formule évite le détachement (très
onéreux) d'inspecteurs et d'enquêteurs du cadre métropolitain.
Il lui parait souhaitable que, de même que certains fonctionnaires
(qui relevaient de la catégorie D au regard de la fonction publique,
tels que les agents spéciaux de la préfecture de police) ont été
intégrés dans le corps des enquêteurs de la police nationale,
alors même qu 'ils ne présentaient pas les mêmes garanties que
les agents servant la police nationale du territoire français des
Afars et des Issas, ceux-ci devraient pouvoir être intégrés en
qualité d'enquêteurs à la faveur de la constitution initiale de
ce corps . Ils auraient vocation à servir uniquement dans le territoire
français des Afars et des Issas . Il s'agit réellement de policiers
dont certains servent l'administration depuis dé nombreuses années.

Bois de Vincennes (inopportunité de l 'aliénation d'une partie
de cet espace vert au profit d'un complexe commercial à réaliser).

11395. — 12 juin 1974 . — M. Franceschi attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur l 'opportunité qu 'il
y a à ce qu 'il ne signe pas l'acte d 'aliénation d ' une partie du bois
de Vincennes, en lisière de la commune de Joinville, pour la réali-
sation d'un complexe dont l ' utilité n ' est absolument pas démontrée.
L lui demande de bien vouloir sur ce point prendre en considération
les intérêts légitimes des habitants du Val-de-Marne, soutenus
unanimement par les usagers, les commerçants et les adminis-
trations locales .

Concours d'entrée aux écoles normales
(admission en équivalence du baccalauréat E technique).

11400. — 12 juin 1974 . — M. Brun appelle l 'attention d .; M. le
ministre de l'éducation sur la réglementation (circulaires minis-
térielles n" 66.136 du 4 avril 1966, B. O . n" 15 du 14 avril 1966 et
C. M. n" 71-250 du 26 juillet 1971, B . O. n " 31 du 26 août 1971) qui
limite les possibilités de préparation du baccalauréat aux séries
A, B, C, D pour la poursuite des études des élèves maîtres admis
au concours de la première année des écoles normales, et leur
interdit ainsi de s 'orienter vers le baccalauréat série E en lycée
technique. Outre que cette réglementation a été ressentie par les
enseignants et parents d 'élèves de l'enseignement technique comme
une dévalorisation d 'un ' diplôme dont les textes (décrets n " 71-728
du 6 septembre 1971 et n" 72-1058 du 29 novembre 1972) précisent
qu'il est équivalent aux autres baccalauréats on peut s 'étonner
que l'éducation nationale se prive ainsi d'instituteurs bacheliers E
ayant des conaissances fort utiles pour les cours de travail
manuel dans l'enseignement élémentaire, pour l'enseignement et les
activités dans les classes pratiques et préprofessionelles, pour
faciliter l' option mathématique et technologique de ceux qui devien-
dront P. E . G. C . Il lui demande s ' il ne lui parait pas opportun de
revoir cette réglementation ou de prévoir qu ' il puisse lui être
apporté des dérogations.

Allocation de logement (pensionnaires des maisons de retraite).

11406 . — 12 juin 1974. — M. Jean Briane expose à M . le ministre
du travail que, dans l 'état actuel de la réglementation, les personnes
âgées pensionnaires d'une maison de retraite ne peuvent prétendre
au bénéfice de l'allocation de logement, du fait qu'elles sont
considérées comme ne payant pas un loyer . Il lui fait observer
que le prix de journée d 'une maison de retraite comporte une
fraction représentant le prix de la nourriture, et une fraction
représentant le loyer de la chambe . Il lui demande si ces maisons
de retraite ou foyers peur personnes âgées, dont la construction
est financée par des crédits H. L M., ne pourraient être assimilées
à cet égard aux logements foyers pour personnes âgées, de manière
à ce que leur occupant puisse prétendre au bénéfice de l'allocation
de logement .

Education nationale (secrétaires généraux des universités : seuil
indiciaire de nomination à I 'emploi : rémunération des chargés
de fonctions).

11410. — 12 juin 1974. — M. Bégault expose à M. le ministre de
l'éducation que, sur les soixante-dix emplois de secrétaire général
existant dans les universités, dix-sept sont actuellement tenus par
des fonctionnaires de catégorie A (administrateurs civils ou conseil-
lers administratifs) qui n' ont pas atteint l'indice 525 net, et qui
de ce fait ne peuvent être titularisés clans leur emploi . Ces fonc-
toinnaires sont chargée de fonctions c'est-à-dire qu'ils exercent
la charge de secrétaire général, mais n ' en perçoivent ni la rému-
nération, ni aucune prime ou indemnité complémentaire . Leur
carrière se poursuit dans leur corps d ' origine, jusqu 'à ce qu 'ifs
aient atteint l'indice 525 net, indice que les conseillers administra-
tifs des serv ices universitaires, qui ont vocation première à cet
emploi, n 'atteignent qu ' après seize ans . d 'ancienneté. Le corps ayant
été créé en 1962, et les fonctionnaires y accédant par concours
ouverts aux licenciés ou aux titulaires d ' un des diplômes exigés
pour l ' admission aux concours de l'E . N . A ., n 'étant pas reclassés, il
en résulte que dans le meilleur des cas, ces fonctionnaires ne
pourront avoir atteint l ' indice 525 avant 1978 . En règle générale,
ce sont les postes les plus lourds de responsabilités, qui connaissant
une certaine désaffection de la part des fonctionnaires âgés déjà
intégrés dans le corps, sont confiés aux chargés de fonctions. Il lui
demande s'il n ' estime pas équitable de mettre à l 'étude le problème
posé par la situation de ces fonctionnaires dont la loyauté et le
sens civique ont souvent permis à de nombreux établissements de
traverser sans dommages graves les crises diverses qu ' ils ont dia
subir et s 'il ne peut être envisagé : 1" d 'entériner ce qui a été prévu
par le décret n" 72.312 du 22 avril 1972, qui a abaissé à titre
transitoire et jusqu 'au 1"' mars 1972 à 450 net le seuil indiciaire à
atteindre pour prétendre après cinq ans de fonctions à une nomi-
nation à l'emploi de secrétaire général ; 2" d ' octroyer aux chargés
de fonctions une indemnité spéciale variable selon l 'importance de
l 'établissement, ainsi que cela a été fait pa r exemple pour les chefs
d'établissement d'enseignement secondaire dont les responsabilités
sont sur de nombreux points comparables à celles des secrétaires
généraux.

Baux ruraux fassujettissement à la T. V .A . pour les travaux
d'amélioration ou de grosses réparations).

11412 . — 12 ;uin 1974. — M. Audinot expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu 'il résulte de l ' application combi-
née des articles 216 bis et 223 de l ' annexe 2 du C .G .T., de
réponses faites notamment aux questions écrites (Journal officiel
n" 268739, Débats Assemblée nationale du 17 février 1973, p . 387,
et Journal officiel n" 4169, Débats Assemblée nationale du 21 novem-
bre 1973, pp . 6190 et 6191), et d'une récente circulaire adminis-
trative (B . O . 3 .D 15 .73) que : le locataire effectuant dans les locaux
qu 'il occupe des grosses réparations incombant normalement au
propriétaire ou des travaux d' amélioration s'incorporant à l 'immeuble
et devenant immédiatement la propriété du bailleur, ne peut déduire
la T.V.A. ayant grevé les travaux en cause. Dans l 'hypothèse où
ces grosses réparations sont facturées au bailleur mais remboursées
à celui-ci à titre de complément de loyer et si le bailleur est
assujetti par option à la T .V .A . sur les loyers qu'il perçoit, ce
compiément est imposable à la T. V .A . et le locataire peut déduire
la T .V.A. que le bailleur lui facture à ce titre. Aux termes de
l 'article 5 de la loi n" 66-10 du 6 ianvier 1966 et des textes d ' appli-
cation l ' assujettissement à la T.V .A . est ouvert à tout personne
qui donne en location un immeuble destiné à un usage industriel
ou commercial ou encore à usage de bureaux. Pour les constructions
sur le sol d ' autrui, le locataire titulaire d 'un bail à construction
ou d'un bail emphytéotique peut déduire la T.V.A. ayant grevé
les constructions édifiées par lui sous réserve bien entendu que
toutes les autres conditions d 'exercice du droit à déduction se
trouvent remplies. Il lui demande d'examiner les possibilités :
d 'étendre aux bailleurs de biens ruraux la faculté d 'opter pour
l'assujettissement à la T.V.A . sur les loyers, faculté accordée aux
loueurs d 'immeubles ' à usage industriel, commercial ou de bureaux,
afin de permettre aux agriculteurs titulaires d 'un bail rural, assujet-
tis obligatoirement ou sur option à la T. V . A. et qui prennent l'initia-
tive ou consentent en cours de bail à assumer la charge des grosses
réparations ou des travaux d 'amélioration, de déduire la T.V.A.
grevant le complément de loyer remboursé à ce titre aux bailleurs
à qui auraient été facturés ces réparations ou travaux, de donner
à l'agriculteur, titulaire d 'un bail rural, le droit de déduire la T.V.A.
ayant grevé les constructions, ouvrages et installations à caractère
immobilier édifiés par lui sur le fonds du bailleur, étant observé
que le transfert de propriété de ces constructions, ouvrages et
installations au profit du propriétaire de sol ne s'opérera qu'à
l'expiration du bail .
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Commerçants et artisans treprésentarion des retraités
aux conseils d'administration des caisses de retraites'.

11418 . — 12 juin 1974 . — M . Robert Fabre appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur le décret n" 72-895 du 2 octobre 1972
relatif à la composition des conseils d'administration des C . R. C .I.
qui présente une anomalie quant à son application . En effet, les
départements numériquement faibles en ef fectifs cotisants se
trouvent pénalisés par la non-représentation d ' un administrateur
retraité au sein de cet organisme, alors que les départements riches
ont droit à cinq sièges retraités . Il lui demande, en conséquence,
s ' il n'estice pas devoir eu, isager une modification de ce décret
permettant à tout département d'avoir un représentant retraité
au minimum, siégeant à la C. R . C . I.

Impôt sur le revenu d'herses déductibles : cotisation atm régimes
de retraite rrnnpiémenrnire gérés par des orgatvismes releveur
du code de la mutualité,.

11420 . — 12 juin 1974 . — M . Bernard-Reymond attire l ' attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur l'interprétation
donnée par ses services aux dispositions de l'article 83 du code
général des impôts. Aux termes de cet article, r des décrets peuvent
étendre le bénéfice de la déduction du revenu imposable . .. aux
cotisations afférentes aux rtginies de retraites complémentaires
constituées au profit des fonctionnaires et agents de l 'Elsa . des
céllectivites locales et des établissements publics soit auprès d'orga-
nismes relevant du code de la mutualité, soit auprès d ' entreprises
d'assurances régies par le décret-loi du 14 juin 1938 ou de la
caisse nationale de prévoyance > . Ces dispositions sont actuelle-
ment appliquées . en vertu de l'article 38 scptdecics de l'annexe III
du code général des impôts . aux cotisations afférentes au régime
de retraite complémentaire institué par la caisse nationale de
prévoyance ,de la fonction publique, dite Prefon . et au régime
de retraite complémentaire du personnel des établissements publics
hospitaliers . Aucune autre extension ne semble, à ce jour, avoir
été envisagée, alors que de nombreux fonctionnaires ou anciens
fonctionnaires se sont affiliés à un régime de retraite complémen-
taire géré par des organismes relevant du code de la mutualité
autres que les deux organismes précités . De ce fait, l'application
actuellement donnée aux dispositions légales et réglementaires cor-
respondantes, articles 83 du code général des impôts et 38 septdecies
de l'annexe III dudit code . a pour conséquence de faire considérer
r.emme revenu imposable et taxer comme tels, et à des taux parti-
lièrement élevés, les versements opérés par les intéressés, notam-
ment en cas de rachat de cotisations. Pour tempérer cette discrimi-
nation difficilement justifiable il lui demande s'il ne pourrait
être env isagé d 'accorder au moins la remise gracieuse des imposi-
tions ayant frappé les cotisations versées à des organismes relevant
du code de la mutualité . Une décision de cette nature aurait
pour effet d 'atténuer l 'amertume ressentie par nombre de retraités
de la fonction publique en constatant que leurs efforts d'épargne
se trouvent annihilés par le prélèvement fiscal portant sur un
revenu dont ils se sont volontairement privés.

Crédit (taux d'intérêts applicables aux diverses opérations de crédit
selon la qualité des débiteurs).

11422 . — 12 juin 1974 . — M. Cousté demande à M. le ministre
de l'économie et des finances si pour un même établissement
bancaire nationalisé ou non les taux d 'intérêt applicables aux
opérations ' de découvert notamment mais également à d 'autres
opérations à moyen et long terme varient non pas selon la qualité
des débiteurs industriels ou commerciaux mais selon la situation
géographique des sièges sociaux de ceux-ci . Est-il en effet exact
que le taux d 'intérêt serait ?lus bas dans certains sièges centraux
que dans leurs succursales de province . Il lui demande s'il pourrait
préciser quelles sont sur ce point les instructions du conseil national
du crédit.

Salaires (paienent rapide des salaires dus, et, cos de décès,
pour couvrir les frais d'initt mariant.

11423. — 12 juin 1974 . — M . Schnebelen expose à M . le ministre
du travail le cas d ' un travailleur étranger sans famille, brusque-
ment décédé, et dont les compatriotes, désireux de faire des
obsèques convenables à leur camarade, n 'ont pu obtenir qu 'avec
difficultés le déblocage des salaires dits à l'intéressé . Il lui demande
s' il n'estime pas que toutes instructions utiles devraient être don-
nées aux employeurs par ses services pour que dans des cas de
ce' genre les entreprises soient tenues de débloquer les salaires
détenus jusqu ' à un montant correspondant aux frais d 'inhumation .

Personnel des établissements universitaires timportant retard dans
les paiements des vacations des surveillants de la maison des
examens d 'Arcueil,.

11429. — 13 juin 1974. — Mme Moreau expose à M . le ministre
de l'éducation le caractère scandaleux que présente le retard du
paiement des serv ices des surveillants d' examen, vacataires recrutés
par l'éducation nationale maison des examens, rue Ernest-Renan,
à Arcueil , . Elle a pu constater notamment que des surveillances
d 'examen d ' enseignement technique , B . E. P., C . A . P., B . T. . attachés
d 'administration :, assurées durant de longs mois au tarif dérisoire de
3 .50 francs de l'heure, n'ont pas été payées depu i s le mois de
mai 1973. Le ministère de l 'éducation nationale a donc laissé
s'accumuler dee retards de paiement qui se sont dévalués au cours
des mois dans des conditions tout à fait inacceptables . Elle demande
a monsieur le ministre quelles mesures il compte prendre pour
assurer le paiement immédiat de ces services de surveillance et
pour compenser la perte que représente la dévaluation de ces
sommes dues depuis plus d ' un an.

handicapés lue :fis délais po :<r ;'obre :ilion des appareillages nécessaires
CUI enfants hcu . iicopés inO et,rs,.

11436. — 13 juin 1974 — M . Millet expose à Mme te ministre de
la santé le problenaeY3es longs délais pour l'obtention des apparei l-
lages pour les enfants handic pé .s moteur . Ces retards sont extré-
me;nent prejudiciahies car il arrive fréquemment que lorsque ces
appel-cirages sont accordes ies mensurations de l'enfant se sont
profondément modifiées et les appareillages s 'avèrent ainsi tota-
lement inadaptés . Une telle situation soulève . à juste titre, l ' émo-
tion des médecins qui suivent enfants et qui se voient impuis-
sants pour l ' accomplissement de leurs tâches . Il apparais que de
tels délais sont im p utables à la lourdeur des d i spositifs qui étaient
dit ressort de l'ancien ministère des anciens combattants . Il :vi
demande quelle mesure elle entend prendre en liaison avec tes
services précités pour remédier à une telle situation.

Carte scolaire (enseignement secondaire doris le département
de la Seine-Saint-Denis , .

11440. — 13 juin 1974 . — M. Ratite proteste auprès de M . le
ministre de l'éducation contre les conditions dans lesquelles s ' effec-
tue la mise en place de la carte scolaire de l'enseignement secondaire
pour la rentrée prochaine dans l 'académie de Seine-Saint-Denis. Il
s 'agit d'une revision des effectifs aboutissant à un chargement
inadmissible des classes, notamment dans les collèges d ' enseignement
secondaire. Sans doute le département de Seine-Saint-Denis connait
des mouvements de population que la carte scolaire doit enregistrer.
Mais telle qu'elle se dessine sur les indications ministérielles
elle ne sera plus apte à tenir compte d ' une quelconque modification
en plus des effectifs. Déjà les premières réunions de travail tfévrier
197 .1' au niveau académique indiquaient qu 'en septembre de la
6' à la 3' les élèves des C . E. S. seraient accueillis principa-
lement dans des classes de 35 élèves présents . Depuis, à deux
reprises . le rectorat a encore aggravé ces décisions déjà pourtant
si critiquables. C'est ainsi que la dernière approche du problème
par le rectorat a été faite sans tenir compte ni de l ' entrée
en 6', ni de l ' entrée en C. E. T ., ni des réorientations, ni des
groupes de langues, ni de l ' enseignement du latin avec ses inci-
dences sur l ' enseignement du français, ni de la mise en location
de nouveaux logements . Depuis deux ou trois arts, les luttes des
parents d ' élèves, des enseignants, des élus de ce département
avaient arraché une amélioration que les mesures actuelles visent
à annuler purement et simplement. Pourtant ces améliorations
acquises étaient une nécessité absolue compte tenu de la condition
socio-professionnelle des élèves en Seine-Saint-Denis 'c'est un dépar-
tement très ouvrier, et du poids des maitres auxiliaires 'plus de
35 p. 100 dans les C . E. S .' . Les élèves des familles ouvrières
ont besoin en C . E. S . comme à l'école primaire d 'ailleurs, de
mesures reelles de soutien qui s'appuient nécessairement sur des
effectifs raisonnables . Les jeunes professeurs nommés souvent
sans la formation qu ' ils réclament, peuvent mieux travailler quand
les effectifs sont humains . Enfin la pédagogie de soutien qu'exigent
les classes hétérogènes des C.E .S . est incompatible avec dis
effectifs pléthoriques. Sait-on suffisamment qu'en Seine-Saint-Denis,
alors que 21 000 élèves fréquentent les classes de 6' cette année,
11000 seulement fréquentent les classes de 3', 6 023 celles de
seconde et 2 258 la première année de B .E.P . Sait-on suffisamment
qu ' à Aubervilliers, au C. E. S . Solomon, sur 101 élèves entrés en
6' en septembre 1972, 73 sont arrivés en 3' soit une perte de
27,7 p. 100 et si l 'on tient compte des mutations . la perte atteint
42,5 p . 100. Sait-on suffisamment qu ' au C . E . S. Henri Wallon aux
258 élèves de sixième correspondent 150 élèves de troisième .
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Qu'entre ces deux classes les élèves d 'origine ouvrière voient
leur proportion chuter de 49,22 à 29,33 p. 100, que dans les
sixièmes de type trois les enfants d'ouvriers représentent 56,2 p . 100.
Tous ces faits confirment le caractère ségrégatif de l 'enseignement
et l 'impérieuse nécessité de ne rien faire qui accroisse ce caractère.
Or, le gonflement des effectifs prévu par le ministère va tout
à fait en sens contraire de l 'intérêt des élèves. C 'est précisément
parce que des mesures ségrégatives diverses ont été prises malgré
et contre l'avis des parents, des enseignants, des municipalités,
que les résultats de l 'école sont ceux que l 'on connaît actuellement.
Le ministère a alors toute tranquillité apparente pour dire:
voyez les frits . Il n'est pas acceptable de tirer argument de ce
qui a été volontairement créé pour continuer d'aggraver la situation
de l'enseignement. Il faut au contraire reconnaître que le chemin
pris n'etait pas le bon et tout faire pour en corriger les effets
néfastes. Actuellement il est beaucoup parlé de réformes dans
notre pays et sans doute, l'enseignement secondaire est compris
sous cette rubrique, ou alors faut-il prendre les paroles distribuées
pour de la politique en plein vent. M . Ralite demande donc quelles
mesures seront prises pour que la carte scolaire de Seine-Saint-Denis
pour l ' année prochaine cesse d ' être étudiée dans une perspective
malthusienne et le soit en fonction des seuls besoins des élèves ;
pour qu ' aucune mesure de suppression de classe, de poste, n'inter-
vienne sans une concertation démocratique de tous les intéressés ;
pour que soient ouvertes les classes et créés les postes nécessaires .
à l 'amélioration du service scolaire et particulièrement que soient
créés les postes et dégagées les heures pour une pédagogie de
soutien permettant une lutte effective et efficace contre les retards
et échecs scolaires qui frappent essentiellement les enfants de
travailleurs.

Maire (maire actionnaire minoritaire d'une S. A. propriétaire
d'immeubles susceptibles d'être acquis par expropriation par la
commune).

11441. — 13 juin 1974 . — M. Longequeue expose à M. le ministre
d' Etat, ministre de l'intérieur qu'il souhaiterait connaître la posi-
tion que doit adopter un maire au regard de l ' article 65 du code
d'administration communale et de l 'article 175 du code pénal, lors-
qu 'il est actionnaire minoritaire et membre du conseil d 'adminis-
tration d'une société anonyme propriétaire d'immeubles suscep-
tilbes d'être acquis par la commune qu 'il administre. En l'occurrence,
les bàtiments en cause son inclus datts un îlot déclaté irrémédia-
blement insalubre avec interdiction d ' habiter, aux termes d ' un
arrêté préfectoral pris en application de la loi n° 70-612 du 10 juil-
let 1970. Les services de tutelle recommandent leur acquisition par
la commune dans le but de leur permettre de solliciter une dotation
de P. L . R. au titre de la pré-programmation du P. R . I. dans le
cadre d 'une opération de résorption de l ' habitat insalubre. Il lui
demande si en la circonstance les dispositions conjuguées des arti-
cles 65 et 175 précités constituent un obstacle à la poursuite
par la commune en cause de la procédure d ' expropriation simplifiée
instituée par les articles 13 et suivants de la loi du 10 juillet 1970
sus-rappelée.

Droits de l 'homme (ratification de la convention européenne :
délai excessif de publication de la loi).

11449. —. 13 juin 1974 . — M. Longequeue expose à M. I . ministre
des affaires étrangères qu 'il a lu la phrase suivante pans un article
consacré au bilan de l'intérim présidentiel, publié récemment dans
un grand quotidien d 'information : • Forçant l 'hostilité ou l 'inertie
des bureaux, c'est ( . . .) le président intérimaire qui fit déposer le
3 mai au conseil de l'Europe les instruments de ratification de la
convention européenne de sauvegarde des droits de l ' homme et des
libertés fondamentales (Le Monde, 28 mai 1974, p . 13). II ne lui
demande pas s'il approuve ou désapprouve le jugement formulé dans
cette phrase, sa réponse sur ce point étant prévisible . Mais il
souhaite le voir préciser pour quelles raisons, la loi autorisant la
ratification de la convention européenne ayant été adoptée par le
Parlement le 20 décembre 1973 et promulguée le 30 décembre sui-
vant (loi n" 73-1277 du 31 décembre 1973, Journal officiel du 3 jan-
vier 1974, p. 67), il a fallu attendre quatre mois pour que le dépôt
des instruments de ratification soit effectué et que le décret portant
publication de la convention paraisse au Journal officiel (décret
n° 74-360 du 3 mai 19'74, Journal officiel du 4 mai 1974, p . 4750).

Finances locales (la Réunion : augmentation de la part locale
du versement représentatif de la taxe sur les salaires).

11461 . — 11 juin 1974. — M . Fontaine signale à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, que par question écrite n° 8063 du
S février 1974, il avait appelé l'attention de son prédécesseur sur
l'aggravation de l'état des finances locales des communes de son
département et lui avait demandé s'il n'envisageait pas d'augmenter

'la part locale du versement représentatif de la taxe sur les salaires.
Il lui a été répondu au Journal officiel du 30 mars 1974 (fascicule
spécial des Débats parlementaires) que la question faisait l'objet
d ' un examen. Il lui demande quel est l'état de l' étude entreprise.

Allocation de logement (mensualités d'accession à la propriété).

11452 . — 13 juin 1974. — M. Durieux attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur l' application du décret
du 3 mai 1974 relatif aux mensualités d 'accession à la propriété.
Il lui souligne que ce texte aboutit à ce résultat paradoxal que
le pourcentage de l 'allocation logement est pour une famille de
deux enfants disposant de 1 500 francs de ressources mensuelles
deux fois moins important que si cette famille disposait de
2 500 francs de ressources . Il lui demande s'il n'estime pas que la
législation en vigueur en la matière devrait être modifiée afin
que les familles les plus modestes ne soient pas défavorisées par
rapport à celles qui disposent de revenus plus importants.

Remembrement (inclusion dans les opérations de remembrement
des parcelles acquises par les citadins pour leurs loisirs).

11457. — 13 juin 1974. — M . Coulais expose à M . le ministre de
l ' agriculture qu 'il n 'est pas rare que des citadins acquièrent à la
campagne une petite parcelle de terre sur laquelle ils se rendent
le week-end, en été, pour s'y détendre et apprécier les joies de la
nature et du plein air. D lui demande alors si ces terres, d'abord
délaissées par les agriculteurs, puis mises en vente aux enchères
et ensuite entretenues et aménagées par les citadins sont suscep -
tibles d'être comprises dans des opérations de remembrement.

Entrées dans les centres de formation des P. E. G . C. (exclusion
des titulaires de diplômes supérieurs au D. U. E . L. et D.U.E . S .).

11459. — M. Coulais demande à M. le ministre de l'éducation de
bien vouloir justifier les raisons qui conduisent à écarter la candi-
dature à l 'entrée aux centres de formation des P. E . G . C. des
titulaires de diplômes supérieurs au D . U. E. L. et D. U. E. S.
Il lui demande également quelles mesures il compte adopter pour
éviter ce genre de pénalisation.

Sociétés anonymes (participation au vote fixant la somme fixe
globale à titre de jetons de présence des membres du conseil
d'administration).

11461 . — 13 juin 1974 . — M. Pierre Cornet demande à M. le
ministre de la justice si les membres du conseil d'administration
peuvent voter dans une assemblée générale de société anonyme sur
une résolution fixant, conformément à l 'article 108 de la loi
n" 66-537 du 24 juillet 1966, la somme fixe annuelle globale à titre
de jetons de présence destinée à rémunérer leur activité, même en
l ' absence de dividende.

Allocation de logement (travailleurs étrangers ayant la charge
de leur famille dans leur pays d'origine).

11467. — 14 juin 1974 . — M. Herzog, en prenant acte et en s'en
félicitant de l ' information donnée dans la réponse à sa question
écrite n" " G (Journal officiel, débat de l'Assemblée nationale, du
27 avril ie74), aux termes de laquelle feront l'objet d'un examen
attentif les suggestions présentées en vue de faciliter l ' attribution
de l ' allocation de logement aux travailleurs étrangers ayant la
charge de leur famille dans leur pays d ' origine, appelle toutefois
l 'attention de M . le ministre du travail sur l 'erreur que consti-
tuerait le parallélisme des situations des travailleurs français, d'une
part, et des migrants, d 'autre part, lorsque le problème du double
foyer se pose pour l'une ou l 'autre de ces catégories. Il doit être
constaté, en effet, que, si l'obligation du second foyer en France
n'est compensée par une quelconque indemnité pour les travailleurs
étrangers dont la famille continue à résider dans leur pays
d'origine, il n 'en est pas de même pour les travailleurs français
ou étrangers dont la famille réside en France . Ces dernier per-
çoivent, lorsqu'ils sont envoyés en déplacement par leur entreprise,
les indemnités journalières de déplacement prévues par les conven-
tions collectives, Par ailleurs, étant demandeurs d'emploi et répon-
dant à ce titre à une offre d ' embauche les amenant à exercer
leur activité dans une localité autre que celle où réside leur
famille, les intéressées perçoivent une allocation forfaitaire de
double résidence pour une période ne dépassant pas six mois.
A l'issue de cette période, fis peuvent effectuer leur déménagement
en bénéficiant d'une indemnité de transfert de domicile comprenant
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en outre une indemnité de réinstallation. M. Herzog rappelle ces
dispositions à M . le ministre du travail afin qu'il en soit tenu compte
dans l'étude qui doit ètre entreprise concernant les problèmes
posés par l'allocation de logement et dont il souhaite qu' elle tienne
compte à cet égard de la situation particulière des travailleurs
étrangers.

Personnel de police (dévolution de la gestion des accidents du travail
aux sociétés mutualistes de la police nationale).

11471 . — 14 juin 1974 . — M. Labbé demande à M. le ministre de
l'économie et des finances s'il est exact que les services du ministère
de l 'économie et des finances n 'ont pas donné leur accord, sollicité
par le ministère de l 'intérieur, à la dévolution de la gestion des
accidents du travail et de leurs séquelles, sur le plan de l 'adminis-
tration courante, aux sociétés mutualistes de la police nationale,
contrairement à ce qui se fait entre les services du S. G. A. P.
de Paris et la mutuelle générale de la police française, section
A . P . P., sise 1 et 3, rue Princesse, à Paris (6') . Dans l'affirmative,
il souhaiterait savoir comment le ministère de l 'économie et des
finances va donner ses instructions pour que la prise en charge des
accidents du travail subis par les fonctionnaires de la police natio-
nale les exonère de toute avance d ' argent, aussi bien à leur rési-
dence qu ' à l'occasion de leurs déplacements pour les missions de
police qui leur sont ordonnées.

Lutte contre l'alcoolisme
(diminution du taux de la T . V. A . applicable aux jus de fruits).

11472. — 14 juin 1974 . — M. Labbé expose à M. le ministre de
l'économie et des finances qu 'il avait posé une question écrite à
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale, du
précédent Gouvernement, afin d'appeler son attention sur la néces-
sité d' intensifier les moyens mis en àuvre pour lutter contre l 'alcoo-
lisme. Il lui suggérait en particulier que les boissons non alcoolisées
soient vendues moins chères grâce à une diminution des taxes
frappant ces produits . Dans la réponse faite à cette question
(n° 66x6, Journal offici::i, Débats Assemblée nationale du 16 février
1974)—11 était dit que l'union nationale des cafetiers limonadiers
avait souscrit en 1969, auprès de la direction générale du commerce
et des prix, un engagement national au terme duquel il est proposé
à chaque cafetier de mettre à la disposition de ses clients, quelques
boissons usuelles à prix réduit, celles-ci devant ètre, pour leur
majorité, sans alcool . Cette réponse, malgré son intérêt, ne répon-
dait pas exactement à la question posée . Il lui demande de bien
vouloir envisager une modification des taux de T . V . A. frappant les
jus de fruits. Actuellement, ceux-ci sont soumis à la T. V . A . au
taux intermédiaire. S'ils n'étaient frappés que de la T. V. A. au
taux réduit, comme les produits agricoles de première transforma-
tion, il serait possible d'atteindre une réduction du prix de vente,
ce qui constituerait un élément non négligeable de lutte contre
l'alcoolisme.

Emploi (Bordeaux : menace de fermeture de l 'entreprise
« La Signalisation du Sud-Ouest e).

11415. — 14 juin 1974 . — M. Madrelle demande à M . le ministre
du travail ce qu'il compte faire pour éviter la fermeture de l 'entre-
prise « La Signalisation du Sud-Ouest , qui occupe 170 salariés
dans la banlieue de Bordeaux, étant entendu que cette entreprise
dispose d'un marché pour ce qu'elle produit et qu 'un problème de
gestion est à l ' origine de ses difficultés.

Protection de la nature 'passage du réseau électrique en pro-
venance des futures centrales nucléaires dans la région bor-
delaise).

11476. — 14 juin 1974 . — M . Madrelle appelle l 'attention de M. le
ministre de la qualité de la vie sur les plans élaborés dans le
cadre du S . D. A. U . de l ' agglomération bordelaise concernant le
passage du réseau électrique en provenance des futures centrales
nucléaires . Vu les projets présentés et les plans fournis, le dossier
aboutirait, dans son état actuel, à un véritable massacre écologique
des zones traversées. De plus, les renseignements techniques,
emprise au sole servitude, hauteur des pylônes, situation et avenir
des forêts sont très insuffisamment précisés . Il lui demande ce
qu 'il compte faire pour permettre l 'échange de vue souhaitable
avec les élus locaux et les animateurs des mouvements touristiques
de la région afin d ' aboutir à la définition d'une autre politique.

Pétrole (état du projet de modernisation
de la raffinerie Elf d 'Ambès [Gironde]).

11477. — 14 juin 1974 . — M. Madrelle appelle l 'attention de
M. le ministre de l'industrie sur le projet de développement de la
raffinerie Elf d' Ambès (Gironde) annoncé le 21 mars 1973 et qui
semble aujourd 'hui bien compromis par le retrait de la Continental
Oil Compagnie (Conoco) . Le schéma pétrochimique aquitain pré-
paré depuis cinq ans devait aboutir la création d 'un steam-cracking.
II lui demande ce qu' il compte faire pour maintenir le projet de
modernisation de la raffinerie Elf d ' Ambès.

Chasse au gibier d 'eau (date de fermeture en 1974).

11479. — 14 juin 1974. — M. Barberot expose à M . le ministre de
la qualité de la vie que le conseil national de la chasse et de la faune
sauvage avait décidé, en 1973, de réduire la durée de la chasse
au gibier d' eau ouverte traditionnellement du 14 juillet au 31 mars,
en portant respectivement les dates d'ouverture et de fermeture
au dernier dimanche de juillet et le 15 mars . Il lui signale que
cette mesure avait été prise en raison des circonstances conjonc-
turelles, notamment des pertes que l'avifaune migratrice avait
subies en Afrique, par suite de la sécheresse . II avait été convenu,
à l 'époque, que cette décision, à laquelle les chasseurs s' étaient
rangés par discipline, était prise à titre exceptionnel et que rien
ne s 'opposerait ensuite à ce que l ' on revienne aux dates tradi-
tionnelles. II semble pourtant que le comité technique du gibier
d 'eau, institué auprès du conseil national de la chasse et de la
faune sauvage, ait proposé de conserver la date du 15 mars comme
date limite de fermeture, malgré les engagements pris en 1973.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre son sentiment
sur cette affaire.

La Réunion (plan de modernisation de la canne à sucre).

11432. — 14 juin 1974. — M. Fontaine demande à M. le secré-
taire d'Etat aux départements et territoires d'outre-mer de lui
faire connaitre où en est le plan de relance de la canne à sucre
à la Réunion, proposé par la mission Sauger, et la nomination du
fonctionnaire chargé de ce

	

plan de modernisation s.

Ecules hôtelières (critères de sélection à l ' entrée
et débouchés proposés aux élèves).

11483 . — 14 juin 1974 . — M . Méhaignerie appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur le nombre très important de
rejets de jeunes, en école hôtelière, malgré le succès aux examens
d' entrée, du fait de l 'insuffisance de la capacité de formation
dans ce secteur. Il lui demande quelles autres solutions sont pro-
posées aux jeunes gens et, si les débouchés ne permettent pas
d'augmenter les capacités de formation, quels sont les critères de
sélection d 'entrée aux écoles hôtelières.

Assurance invalidité (continuité de la protection sociale
pour les bénéficiaires qui tentent une réinsertion professionnelle).

11484. — 14 juin 1974. — M. Lemaire expose à M. le ministre du
travail la situation des bénéficiaires de l ' assurance 'nvalidité dont
l'état de santé s 'améliore et qui sont conduits à envisager une réin-
sertion professionnelle : en application de l'article L . 319 du code
de la sécurité sociale, la pension des intéressés se trouve supprimée
ou suspendue lorsque leur capacité de gain devient supérieure à
50 p. 100. Ces personnes sont donc jugées en état de travailler,
encore faut-il qu'elles trouvent un emploi ; or, l'inscription comme
demandeurs d 'emploi ne peut dans la plupart des cas leur donner
droit aux prestations de l ' aide publique aux chômeurs, ni de l'assu-
rance chômage puisque l'attribution de ces deux formes d ' aide est
soumise à des conditions d 'activité préalable et la période indem-
nisée au titre de l assurance invalidité n ' est ni assimilée à une
période d ' activité, ni neutralisée . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour harmoniser les réglementations en cause et
assurer la continuité de la protection sociale de ces personnes par-
ticulièrement dignes d 'intérêt.

S .N.C.F . (billets populaires de congés à tarifs préférentiels:
travailleurs en préretraite de la région parisienne).

11490 — 15 juin 1974. — M. Marette attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur la situation des travailleurs en préretraite
de la région parisienne qui ne peuvent pas bénéficier du tarif
préférentiel des billets populaires de congés sur le réseau S .N.C .F .,
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alors que les travailleurs en préretraite dans l ' ensemble de la France
bénéficient de ces dispositions. Il lui demande s 'il ne compte pas
prendre des dispositions pour aligner la situation des travailleurs
en préretraite de la région parisienne sur l 'ensemble de la France.

Eau (application de la T. V. A . aux surtaxes communales perçues
par les entreprises privées chargées de 10 gestion des services
des eaux au profit exclusif de l'autorité concédante).

11492. — 15 juin 1974. — M. Richard appelle l 'attention de M. le
ministre de t'économie et des finances sur les termes d'une instruc-
tion administrative du 8 avril 1974 publiée au Bulletin officiel de
la direction générale des impôts sous la référence 3 . B . 2. 74., ins-
truction relative à l'application de la T. V . A. aux redevances perçues
par les entreprises privées chargées de la gestion des services des
eaux et d'assainissement des collectivités locales. Jusqu'à présent,
les surtaxes communales ou syndicales perçues par les concession
paires ou fermiers de services publics de distribution d 'eau au
profit exclusif de l'autorité concédante n 'étaient pas considérées
comme représentant une fraction du prix de l'eau et échappaient, de
ce fait, aux taxes sur le chiffre d'affaires icf . circulaire interminis-
térielle L . C 135 du 7 mai 1968, . Aux termes de l'instruction du
8 avril, l'administration fiscale parait vouloir mettre fin à la situation
qui résultait de sa doctrine antérieure en décidant que les surtaxes
ou redevances communales ou syndicales devraient, à partir du
P i mai 1974, être comprises dans les bases imposables à la T . V. A.
Devant certaines ambiguïtés de cette instruction et l 'impossibilité
matérielle d'appliquer une telle mesure à compter du mai 1974,
des instructions complémentaires ont été demandées au ministère
de l ' économie et des finances. En tout état de cause, le taux de
T. V . A. applicable serait le taux réduit (actuellement 7 p . 100), mais
les modalités retenues pour le calcul de la T. V. A. entraineraient
des conséquences différentes pour la collectivité et pour les usagers
du service : 1" si la T. V. A. est calculée en sus de la surtaxe
actuelle, ce qui conduit à maintenir inchangé, pour la collectivité, le
produit de la surtaxe et à majorer de 7 p. 100 la somme payée par
l'usager au titre de cette surtaxe ; 2" ou si la T . V . A. est prélevée
sur la surtaxe actuelle, ce qui conduit à maintenir inchangée la
somme payée par l'usager au titre de la surtaxe et à réduire de
7/107, soit 6,54 p. 100 la part revenant à la collectivité. En dehors
de ces problèmes pratiques, il lui demande les raisons pour les-
quelles la position de la direction générale des impôts en cette
matière a été modifiée . Il souhaiterait que l 'instruction du 8 avril
1974 soit annulée afin qu'à nouveau les surtaxes communales ou
syndicales perçues par les concessionnaires ou fermiers des services
publics de distribution d'eau au profit de l'autorité concédante ne
soient pas considérées comme représentant une fraction du prix de
l'eau et échappent de ce fait à la T. V . A.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (limitation de la
portée de la loi sur la retraite anticipée par le décret d'appli-
cation).

11494. — 15 juin 1974. — M. Bonhomme s' étonne auprès de
M . le ministre du travail de ne pas avoir obtenu de réponse à
sa question écrite n" 7993 parue au Journal officiel du 26 jan-
vier 1974, posée à son prédécesseur M . le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale . Comme il tient à connaître sa
position à l'égard du problème évoqué, il lui renouvelle les termes
de cette question et appelle son attention sur les dispositions de
la loi n" 73 . 1051 du 21 novembre 1973 permettant aux anciens
combattants et aux anciens prisonniers de guerre de bénéficier
entre soixante et soixante-cinq ans d 'une pension de retraite
calculée sur le taux applicable à l ' âge de soixante-cinq ans . Le
décret n° 74-54 du 23 janvier 1974 vient de fixer les conditions
d 'application de la loi précitée . Il prévoit en particulier les dispo-
sitions transitoires qui sont applicables pendant la période de
1974 à 1976. II résulte de celles-ci que les anciens combattants et
les anciens prisonniers de guerre ne pourront bénéficier d'une
liquidation de leur pension à taux plein que s'ils ont atteint soixante-
trois ans lorsque l 'entrée en jouissance de leur retraite se situe
en 1974, soixante-deux ans si l 'entrée en jouissance se situe en
1975 et soixante et un ans si elle se situe en 1976 . Or, le 7 jan-
vier 1973, à Provins, M . le Premier ministre disait : c Il y a
longtemps que l ' âge d 'ouverture des droits à la retraite est fixé
en France à soixante ans, mais à un taux réduit . Nous voulons
qu'à la fin de la prochaine législature les Français puissent, à
partir de soixante ans, bénéficier du taux de pension qu'ils reçoivent
actuellement à soixante-cinq ans . n Les mesures transitoires prises
pour l 'application de la loi du 21 novembre 1973 représentent un
avantage médiocre par rapport à celles qui doivent résulter des
dispositions annoncées à Provins en .faveur de l 'ensemble des
salariés. Il serait regrettable que les anciens combattants et les
anciens prisonniers de guerre qui ont fondé de grands espoirs
sur la mise en vigueur de la loi les concernant soient obligés de

constater que celle-ci les place dans une .°ituation à peine plus
favorable que celle qui sera faite aux salariés qui n 'ont pas
participé au dernier conflit. Il lui demande en conséquence s'il
envisage, dès maintenant, une modification du décret du 23 jan-
vier 1974 afin que les dispositions transitoires qu il prévoit res-
pectent les intentions exprimées par le législateur lorsqu 'il a
adopté le projet du Gouvernement sur l ' avancement de l' âge de
la retraite des anciens combattants et des anciens prisonniers de
guerre .

Police (renforcement des effectifs affectés
à la sécurité des personnes dans les Bouches-du-Rhône).

11503. — 15 juin 1974. — M. Cermolacce attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur l'intense émotion
de la population de Marseille qui, après l 'enlèvement d ' une fillette
de huit ans, a appris avec consternation et colère son assassinat par
le ravisseur. Cet acte criminel 'intervient - dans un moment où les
vols, les agressions, les attaques à main armée et en bandes, de
personnes seules, de convoyeurs de fonds, de sièges d ' entreprises ou
d' établissements financiers publics et privés, prennent une redou-
table extension . Traduisant l 'opinion, tes sentiments des Marseillais
et des Marseillaises, ainsi que des représentants qualifiés des syn -
dicats de police, il estime que le rôle et l 'efficacité des forces de
police dans la répression du banditisme se pose avec acuité. Frappe .
lent ses interventions auprès du préfet de police pour que soit
assurée la sécurité des habitants, pour éviter l'instauration de la
crainte des actes délictueux et des agressions : ia peur pour les
femmes seules de circuler dans la rue de certains quartiers, pour
les parents de laisser leurs enfants aller seuls à l'école ou encore
pour des milliers de fonctionnaires, employés et ouvriers dans
l'exercice de leur fonction. Il regrette à nouveau que dans les
préc?,lentes réponses de ses services, il ait été fait état de l ' impos-
sibilite, due au manque d 'effectifs, d'assurer la sécurité de la rue
et du travail . Ce problème lui parait d'autant plus grave que dans I"
même temps la presse locale et régionale fait très souvent état
des interventions en force des divers corps de police : corps urbain,
C. R. S., gendarmes, dans les conflits soicaux (conflit dockers-Solmer,
affaire de l'université de Provence, travailleurs immigrés, employés
de banques, comme seuls exemples, . Confirmant la récente interven-
tion d ' un conseiller général communiste auprès du préfet, au cours
de la session du conseil général des Bouches-du-Rhône, il lui
demande : 1" s'il entend renforcer les effectifs des forces de police
chargées d 'assurer la sécurité des personnes en dégageant ceux
des fonctionnaires de ces forces affectés à des tâches administra-
tives ; 2° affecter de façon constante à cette même tâche les
forces de C. R. S. et de gendarmes mobiles stationnées à Marseille
et dans la région.

Etablissements scolaires (projet de suppression de postes
d 'enseignants dans les C. E. S. et C.E.G . du Cantal).

11504. — 15 juin 1974 . — M. Pranchère attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation grave des C.E.S. et
C.E.G. du département du Cantal . Les besoins non satisfaits en
personnel enseignant au cours de l'année scolaire 1973-1974, avaient
été chiffrés pour ces établissements à 30 postes sur la base des
textes officiels en vigueur et non des revendications syndicales.
Or, non seulement, aucune création nouvelle n ' est prévue pour la
rentrée 1974, mais au contraire, le rectorat de l 'académie de
Clermont-Ferrand a décidé de supprimer pour cette même rentrée
8 à 12 emplois . Sont touchés les établissements suivants : C . E .S.
de Riom et Murat, C.E .G . de Allanche, Massiac, Chaudes-Aigues,
Pierrefort, L' Hôpital Ydes, Saint-Cernin, Pleaux . Ces mesures de
fermeture, si elles devaient être confirmées, placeraient certains
établissements dans une situation difficile : horaire officiel non
assuré et élèves qui n' ont pas cours, complètement abandonnés
car aucun poste de maure d ' externat n ' est prévu pour les surveiller
durant les hiatus de l'emploi du temps. Classes entières sans une
seule minute d'éducation physique à l 'emploi du temps . Suppression
dans certains cas, de l' enseignement d'une seconde langue. Cette
situation serait éminemment préjudiciable à l ' intérêt des enfants
pour la plupart originaires du milieu rural et déjà défavorisés par
les conditions géographiques du Cantal. Par ailleurs, il tient à
souligner un autre aspect de cette affaire . Ce sont les conséquences
sur le personnel enseignant. De nature différente du précédent, ce
problème est grave . Tous les postes fermés ne sont pas vacants
et certains enseignants obligés d'émigrer seront dans une situation
familiale dramatique . Les instituteurs spécialisés du cycle III concer-
nés ne pourront retrouver dans le département un poste corres-
pondant à leur qualification. Il lui demande s'il n 'estime pas
indispensable de revenir sur les fermetures de postes décidés par
le rectorat de l 'académie de Clermont-Ferrand dans les- C .E.S. et
C .E .G . du Cantal.
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Ouvriers des parcs et ateliers (modalités de calcul des indemnités Diplômes

	

(reconnaissance dans les conventions

	

collectives
journalières en cas d'accidents du travail ou maladies de longue du brevet de technicien supérieur agricole).
durée) .

11510. — 15 juin 1974 . — M. André Billoux demande à M. le
ministre de l' économie et des finances la suite qu'il entend donner
à la proposition du ministère de l'équipement tendant à appliquer
aux ouvriers des parcs et ateliers le décret n" 72-154 du
24 février 1972 portant en particulier le plein salaire de trois mois
à un an aux ouvriers atteints des quatre maladies suivantes :
tuberculose, maladie mentale, a'fection cancéreuse ou poliomyélite,
ainsi qu 'en accidents du travail, tout en conservant le même calcul
des indemnités journalières tel qu'il est appliqué actuellement.
L'article 7 du décret du 24 février 1972 n" 72-154 indique que le
salaire dont il doit être tenu compte en maladie et accidents du
travail est déterminé à partir d'un forfait mensuel . La stricte
application de cet article conduit à prendre en compte un salaire
ampute des primes et des heures supplémentaires (un ouvrier en
fin de carrière à un quart de son salaire constitué par les primes
d'ancienneté et de rendement). Les retenues sécurité sociale et
retraite étant prélevées sur la totalité du salaire, il apparaît donc
normal que le calcul des indemnités journalières servies pour
toutes maladies soient calculées de même, comme c ' est le cas actuel-
lement en vertu du décret du 28 juin 1947 . L'autre méthode indiquée
ci-dessus conduirait à léser gravement cette catégorie de personnel
en lui faisant porter à l' occasion de chaque maladie ou accident
du travail une diminution sensible des prestations actuellement
servies.

Educatton (manifestation organisée par les syndicats de personnels
a Mayenne : intervention violente de la police).

11521 . — 15 juin 1974. — M. Le Foil attire l 'attention de f. .. le
ministre de l'éducation sur les faits qui se sont déroulés le 5 juin
1974 à l 'inspection académique de Laval (Mayenne). Il apparait en
effet que aes gardiens du corps urbain de cette ville sont inter-
venus avec violence à l' appel de l ' autorité rectorale pour s'opposer
à une manifestation organisée par les syndicats des personnels.
Voulant croire que ses services se refuseront à résoudre le pro-
bleme du personnel non titulaire par un usage systématique de
la force, il lui demande son opinion sur les revendications maintes
fois réitérées de la titularisation des personnels auxiliaires dans
tous les ordres de son administration.

D . O . M : T. O . M . (politique du Gouvernement).

11524 . — 15 juin 1974 . — M. Ibéné expose à M. le secrétaire d'Etat
aux départements et territoires d'outre-mer sa surprise de constater
qu'il n'a été question des départements et territoires d ' outre-mer
ni dans la déclaration du Président de la République ni dans celle
du Premier ministre . Le chef du Gouvernement a déclaré à la
tribune de l'Assemblée nationale avoir oublié d'en parler et s'en
est excusé. Il est ainsi conduit à penser que cet oubli traduit le
peu de poids que pèsent dans les préoccupations du Gouvernement
ces départements et territoires où vivent pourtant plus d'un million
de a Français à part entière s . A la vérité le fait n' est pas nouveau.
Mais après les promesses faites et les engagements pris par les
représentants qualifiés du Président de la République au cours de
la campagne des dernières présidentielles, ces peuples sont en droit
de s'étonner qu'ils aient été si vite oubliés. Il lui demande en
conséquence s' il peut lui donner les assurances que le nouveau
Gouvernement est disposé à pratiquer dans les départements d'outre-
mer et territoires d' autre-mer une politique de décolonisation, à
prendre en considération l ' urgence des solutions à porter aux
problèmes auxquels sont confrontés les peuples de ces pays où
sévit la monoculture, où il n'y a pas d'industrie, ou deux travailleurs
sur trois n'ont pas d'emploi régulier, où les lois sociales sont
appliquées de façon discriminatoire .

11531 . — 15 juin 1974 . — Mme Constans rappelle à M . le ministre
de l'agriculture que le brevet de technicien supérieur de l 'agri-
culture n'est pas encore reconnu dans les conventions collectives
et lui demande s'il ne juge pas urgente cette reconnaissance.

Rectificatifs.

L — Au Journal officiel (Débats, Assemblée nationale)
du 31 mai 1974.

RÉPONSES Des MINISTRES AVX QUESTIONS ÉCRITES

Page 2393, 2' colonne, réponse à la question écrite n" 10417 de
Mme Stéphan, à M . le ministre des armées (anciens combattants
et victimes de guerre(, 14' ligne de la réponse, au lieu de : c . . . si
l'ancien prisonnier bénéficiait d' une pension d'invalidité d 'au moins
60 p . 100, si son décès est imputable .. . s, lire : a . ..si l'ancien pri-
sonnier bénéficiait d ' une pension d'invalidité d' au moins 60 p. 100
ou si son décès est imputable . ..

II . — Au Journal officiel (Débats, Assemblée nationale)
du 27 juillet 1974.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ÉCRITES

Page 3895, 1" colonne, question de M. Noal à M. le ministre du
travail, au lieu de : s 3" d' ouvrir une consultation externe aux
curistes non salariés s, lire : 3" d'ouvrir une consultation externe
aux curistes non hébergés et de faire assurer cette consultation par
des médecins salariés s.

III. — Au Journal officiel (Débats, Assemblée nationale)
du 28 juillet 1974.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 3925, 1'' colonne, 28' ligne de la réponse de M. le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications à la question n" 11833
de M . Halite, au lieu de : s .. . pour les candidats abonnés qui accep-
tent cette formule, une participation .. . s, lire : _ . . . pour les candi-
dats abonnés qui acceptent cette formule, obtenu en contrepartie
d 'une participation. . . s.

IV . — Au Journal officiel (Débats, Assemblée nationale)
-

	

du 3 août 1974.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 3996, 2' colonne, au lieu de : s M. — 8 novembre 1973.
— M. Besson rappelle à M . le ministre du travail ._ s, lire : = 5881.
— 8 novembre 1973 . — M. Besson rappelle à M. le ministre du
travail ... s.

V. — Au Journal officiel (Débats, Assemblée nationale)
du 10 août 1974.

QUESTIONS ÉCRITES

A. — Page 4022, 1" colonne, question de M. Le Sénéchal à
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants, au lieu de :
r 1299 s, lire : a 12991 s.

B . — Page 4033, 1's et 2' colonnes, questions n" 12982 et 13005 de
MM . Haesebroeck et Denvers à Mme le ministre de la santé, en
rubrique, au lieu de : s Pupilles de la nation s, lire : s Pupilles de
l'Etat s .

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

C . — Page 4078,

	

colonne, au lieu de : a 91174. — 9 mars 1974.
— M. Bayon appelle l'attention de M . le ministre du travail s, lire :
s 9174. — 9 mars 1974 . — M. Bayon appelle l'attention.. . s.
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